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LE BIBLIOPHILE JACOB (M -|P. LACROIX), CONTRE M. DESC1IÉRES. 

— Les Mystères de la Bastille. 

La littérature est inondée de mystères, et tous Ses jour-

naux veulent avoir les leurs, à l'imitation du roman cé-

lèbre de M. Eugène Sue. M. Deschères, rédacteur en 

chef du journal la Chronique, s'est adressé à M. Paul 

Lacroix (le bibliophile Jacob) pour en obtenir un manu-

scrit intitulé les Mystères de la Bastille. M. P. Lacroix 

s'est engagé à livrer cet ouvrage, dont la publication a 

été à diverses reprises ajournée. Le bibliophile Jacob a 

été vivement surpris quand, il y a peu de temps, il a tu 

dans ls journal la Chronique les Mystères de la Bastille, 

par M. Henry Mortimer. Il a formé devant le Tribunal 

une demande à fin de suppression de la publication des 

Mystères de la Bastille de M. Henry Mortimer. 

M' Hanri Celliez, avocat de M. Lacroix, s'exprime 

ainsi : 

Il s'agit dans cette affaire de la violation d'un contrat lit-
téraire accomplie|au milieu de circonstances graves, qui, heu-
reusement, sont tîès rares. M. Deschères, rédacteur en chef 

du journal la Chronique, a sollicité, à la fin de 1843, la co 
laboration de M. Lacroix, connu dans le monde littéraire 
sous le nom du bibliophique Jacob. M. Lacroix, d'accord avec 
M. Deschères, a promis de lui livrer, moyennant le prix de 
IDO francs la feuille, un ouvrage n ùtulé : Mystères de la 
Bastille. Il n'y eut pas d'époque fixée pour la livraison. M. 
Dâschàres, cependant, s'empressa d'annoncer la publicatior 
de l'ouvragé de M. Lacroix, et M. Deschères écrivit à M. La-
croix I» lettre suivante : 

» 18 janvier 1844. 
Si vous êtes en mrsure pour les Mystère», avez la 

I) 

boulé 
ue nous envoyer le commencement sur-le-champ. Je m'oc< 
Ç«»e de ma publicité. 

Agréi/., Monsieur, etc. DESCHÈRES.» 

lUii une autre lettre, M. De*chère .î «Vivait à M. Lacroix 
« 27 janvier 1844. 

» Nous attendons les Vyttfres, le commencement au moins 
ponr.ee numéru-ci, et je ne doute point que nous ne soy % eu 
ni sure. Auriez vous donc la bonté de remettre votre manu-
scrit au/gort-jnr, afiu qaej* fass-s composer sur-le-champ ? 

•Agrétz, etc. ' DESCHÈRES.» 

M, Lacroix était tombé malade à la suite des t'atiquesque 
"i avait causées un travail considérable pour la rédaction 
'es catalogues de la bibliothèque Soleine, et il écrivait à M 
"«chères : 

■ . .12 février 1844. 
« Monsieur et cher confrère, 

> 11 me faut encore un peu de répit. J'ai été si souffrent 
^pres la veue de la bibliothèque Soleine, que j'ai dù susj.cn 

l)rend>US lravaux - Ie commence à me remettre, et je re 
ani \ 1^ (3,ume - Je vous donnerai sans faute le premier 

. v .des My»tëre* l
e
 25 février, et la suite en temps utile. 

*M n 2?
Toué

' P.LACROIX.. 

fêtait , e ,s Prétend qu'il y a eu deux contrats, et que s'il 
,j

e

 er'8?g«a publier le manuscrit de M. Lacroix, celui ci, 

nuscrit r i S ^' a ' t en 8agé à livrer immédiatement son ma-
eu d'en ,Ii.'('st Pas exact, et j'ai établi qu'il n'y avait pas 
Mvstèr ̂  n terniinée P°ur la livraison. An ajoute que tes 

i'ittitan A -
IS étaient alors dans toute leur vogue, et que 

jend ' tltre devait donner de l'attrait à la publication, în-
fùt 0Dr

amment <?eson mérite, et que pour que cette publication 

• hâter aV Une' a^ ait é 'é col,venu 1ue M - Lacroix devait se 
k» Jfutti Se mettre à l'œuvre. Je répondrai qu'à cette époque 
ép

u
i
S

gfl * ParU -> do"t on a fait tant de bruit, avaient 
hie

n D

 suocesqui les avait d'abord accueillis, et qu'il était 

%«Wre/? U
D

t
'"

n du Juif' Errant, qui allait venir, que des 
On dit PaTls

i qui n'étaient ignorés de personne. 

*n
xa

oé ' qr e ' * tous les cas > le bibliophile Jacob s'était 
Mais °\i I) T' 1" SOn manuscnt Pour le mois de janvier 1844. 
1 u '°n né; c

 .^i q u ' est lui-même littérateur, sait fort bien 
lleure fixe^lf* è t6ni - de remP iir u " pareil engagement à 
e" usât» a certaines convenances littéraires qui sont 
aib!

es
 en'ieî,?

ans > esquelles il n'y aurait pas de relations pos-
Pis eu H 1 erature - Nous avons une preuve qu'il n'y avait 
Preuve " eD 8agea>ent formel delà part de M. Licroix. Cette 
tei>ips an dans 1,annonce fai,s> lo 44 mars l 844 . >oi)g-
v raisond ex Plration du prétendu terme fixé pour la li-
le hh);„ "? I!'anuscr ' t - Alors encore M. Deschères considérait 

Publier"* 61 se considérait, lui, comme obligé de 

comme obligé de lui livrer les Mystères 
les 

dernier
1
"!

863 60 SOnt reslélS la
 jusqu'au mois de septembre 

1ui a c'on C - Uj éP°1 ue' M - Lacroix, le bibliophile Jacob, 
Permet d 'atUt' S n ns le nl0nde littéraire une position qui lui 
la volonté H i u " certain Prix a ses œuvres, a exprimé 
Chères souscr' 06- S°n manuscrit qu'autant que M. Des-

Je dans la lettre suivaute : 

Desmarest, avocat de M. Deschères, s'exprime 

Si 

mande 

Mon cher il onsieur, 

le'lï 

20 septembre. 

■"teuU octobre, je suis en mesure. Je vous de-
6 MOO frann? 1'' danS ce cas ' de m'snvoyer demain un effet 

et oui mf 01S m0ls à valoir sur le Prix du MA
"U-

Vtr*ell
t
 ,,; 1; , fourra pas être reproduit dans la Revue ii«t-

, ' ail eurs. 
«e vous off 

m<!S mmans n ^K.
1
-^

10
^™' P°'3r la RcVwt universelle, an tt°s pubués : ie Divorce, par exemple. 

» Votre bien dévoué, 

' P. S. Ri
nnil

j » P- LACROIX. 

«pondez,
 )e

 vous prie, par oui ou par non. ; 

de 

A cette lettre qu'a répondu M. Descbères ? A-t-il dit que le 
Bibliophile Jacob avait rompu son engagement en ne livrant 
pas son manuscrit à une époque déterminée ? Non. Il a com-
pris que le contrat devait continuer à recevoir son exécution, 
et il n'a élevé de difficultés que sur le prix et le mode de 

paiement. Voici la lettre de M. Deschères : 

« 8 octobre 1844. 

« J'étais absent à l'époque où vous avez pris la peine de 
m'écrire. Nous avons attendu bien longtemps les Mystères de 
la Bastille. Je crois cependant qu'ils pourraient être accueil-
'is avec faveur par nos abonnés. Notre volume sera terminé 
le lo de ce mois. Nous ne pourrions commencer la publica-
tion que le 1 er novembre. Je donnerais volontiers le billet de 
1,000 francs; mais je vous ferai remarquer que nous ne pou-
vons payer que 100 francs la feuille, à cause de notre justifi-
cation nouvelle, un tiers plus espacée que l'ancienne. En 
compensation je ferai passer environ deux feuilles par nu-
méro. 

» Veuillez agréer, » DESCHÈRES. » 

M. Lacroix n'avait pas une confiance absolue dans les cal-
culs de M. Deschères, et il lui a écrit pour lui faire connaî-
tre qu'il ne pourrait s'occuper des Mystères de la Bastille 
que lorsqu'il aurait terminé un travail important pour le 

journal le Commerce. 
Grande a été la surprise de M. Lacroix quand, le 1 er no-

vembre, il voit paraître dans la Chronique les Mystères de la 
Bastille. Il court à la signature, et lit le nom de M. Henry 
Mortimer. M. Lacroix a dû demander pour cette violation 
de contrat une éclatante réparation. Je ne sache pas que 
jamais, dans la littérature, on ait commis une pareille indé-
licatesse, et que jamais on se soit plus effrontément emparé 
du bien d'autrui. 

M e II. Cellnz s'attache à démontrer qu'il y a eu violation 
d'un contrat, et que M. Deschôres, en s'emparant du titre 
de l'œuvre de M. Lacroix, lui a ravi une partie de sa pro-
priété. L'annonce de la publication d'un ouvrage attribue à 
l'auteur un certain droit de propriété. Cela est si bien com-
pris dans le monde littéraire que tout récemment encore le 
Constitutionnel a eu soin d'annoncer qu'il publierait, à la 
suite du Juif Errant, les Sept Péchés capitaux, de M. Eu-
gène Sue. Si M. Lacroix avait publié les Mystères de la Bos-
nie ailleurs qne dans la Chronique, M. Deschères n'eût pas 
manqué de se plaindre. Il s'agit d'un contrat synallagmati-
que dont les obligations sont réciproques. Il s'agit d'un fait 
grave. Si le Tribunal ne réprime pas l'abus de confiance 
dont M. Deschères s'est rendu coupable au préjudice de M. 
Lacroix, s'il ne punit pas cette violation de toutes les conve-
nances littéraires, il n'y aura plus de sécurité possible dans 
les lettres. 

M" 

aiûsi 

Nous 11e sommes plus au temps où le génie mourait à l'hô-
pital. Les gens de lettres possèdent maintenant au plus haut 
degré 1 intelligence des affaires. Vous en avtz la preuve par 
la demande du bibliophile Jacob. Il veut que nous soyons 
oïl gés de cesser la publication de notre journal, que nous 
lui payioiîs 5,000 fr. de dommages-intérêts, et que le juge-
ment que le Tribunal doit rendre soit inséré dans six jour-
naux. C'est là une demande peu mesurée, car elle se solde par 
une réclamat : on de 1S ou 20,000 fr., et ne tend à rien moins 
qu'a la ruine d'un journal sur lequel le bibliophile Jacob 
viendrait met.tre ainsi son veto. Quel est donc le droit de M 
Lacroix ? On parle d'un traité pour la publication dans la 
Chronique des Mystères de ta Bastille. 11 est vrai qu'au mois 
de décembre 1845, M. D;schères, propriétaire et rédacteur en 
chef de la Chronique, a reçu du bibliophile Jacob la pro 
messe de lui livrer le manuscrit d'un ouvrage qui devait 
porter le titre des Mystères de la Bastille. Il est vrai que sur 
la foi de cet engagement d'un auteur dont je ne conteste pas 
assurément le mérite littéraire, M. Deschères a fait dans la 
plupart des journaux de Paris des annonces qui lui ont coû-
té fort cher, et cela en nure perte. Il est vrai surtout que le 
bibliophile Jacob a parfaitement négligé de remplir son en 
gagement et de livrer le manuscrit, qui est un véritable my 
the au procès. Sa propre correspondance et ia nôtre ne per 
mettent pas le doute à cet égard. Le 18 et le 27 janvier 1S44, 
nous lui écrivons pour lui rappeler sa promesse. 

Par sa lettre du 12 février, il nous demande un peu de ré 
pit et nous dit qu'il nous donnera sans faute le premier ar-
ticle des Myitères de la Bastille le 23 février, et la suite eu 
temps utile. Le 25 février se passe, et nous ne voyons rien 
venir. Le bibliophile indique une nouvelle époque : il sera 
prêt le 25 octobre, mais il met une condition ; il faut lui don 
ner 1,000 francs. Le lendemain, et comme les femmes qui 
mettent le véritable mot de leur correspondance dans le P. 
S., il a soin d'ajouter qu'il lui faut une réponse par oui pu 
par non. La demande et le Pott scripium sont un peu cava-
lii-rs pour un homme qui est toujours en retard. Cependant 
M. Deschères consent à donner 1,000 francs; mais comme la 
justification est plus chassée, il ne veut payer que 100 francs 
la feuille. 

Que répond le bibliophile Jacob ? Voici la lettre de M. La-
croix, qu'il importe de connaître pour bien fixer la position 
respective des'parties : 

t Octobre, 1844 
» Mon cher Monsieur, 

• J'ai pris engagement avec le Commerce, et ne serai libéré 
que le 15 novembre. Vers cette époque, je pourrai m'occu-
per exclusivement ds;s Mystère* de la Bastille, mais je ne 
saurais accepter la réduction que vous m'indiquez dans le 
prix delà feuille, sous peine devoir changer les conditions 
de tous mes traités. Ce que je puis faire seulement , c'est 
de me contenter de 150 Irancs. 

» P. LACROIX. » 

Ainsi, comme le Tribunal le voit, le bibliophile Jacob se 
rend justice; il comprend qu'après tous les retards dont nous 
avons eu à nous plaindre, il ne peut rien exiger de nous, 
ne voit dans notre lettre qu'une proposition qne nous étions 
en droit de lui faire et qu'il était en droit de refuser. Il 
refuse en effet, mais il n'appuie pas ce refus en disant que 
le prix aurait été convenu. La convention qu'invoque M. La 
croix ressemble à son manuscrit. L'une et l'autre n'ont ja 
mais existé que dans l'imagination du bibliophile. Qu'y a-t-il 

donc entre nous ? Une offre faite, et une offre acceptée". Nous 
éiious libres, et nous l'avons dit. 

Quelle était notre situation vis-à-vis du public? Depuis un 
an nous lui promettions les Mystères de la Bastille; il fallait 
les lui donner, ou mourir. Un de nos collaborateurs nous of-
fre une série d'articles sous ce titre; nous les acceptons et 
nous les imprimons. Le bibliophile Jacob prend alors de l'hu-
meur, il nous intente un procès à nous qui avions eu depuis 
un andix fois le droit de lui faire une guerre, de papier tim-
bié, sans vouloir en user, par convenance littéraire. 

Le bibliophile Jacob nous accuse de plagiat; le mot est heu-
reux, en vérité; mais, plagiat de quoi? Pour qu'il y ait pla-
giat il faut qu'il y ait imitation. Or, comment imiter ce qui 
n'existe pas, co que dans tous les cas nous n'avons jamais 
vu, ce follet insaisissable, le manuscrit du bibliophile? Ma' 
son idée, mais son litre ? Les Mystères de la Bastille] Est-
la Bastille ? La Bastille est dans le domaine de l'histoire, 
d'ailleurs o'est une conquête nationale. Sont-ce les Mystères! 
Mais par les mystères qui courent, et aujourd'hui que tou' 

est devenu mystère dans la littérature, comment un pareil 

titre pourrait-il constituer un droit privatif d'une propriété , 

originale ? 
Le bibliophile demande la suppression des numéros de no-

tre journal, la discontinuation de l'ouvrage que nous pu-
blions; qu'est-ce donc que cette prétention dictatoriale ? Le 
jugement du Tribunal apprendra au bibliophile deux choses 
qu'il ignore : la première, c'est que pour demander la sup-
pression de l'œuvre d'un homme, il aurait au moins fallu le 
mettre eu cause en la personne de sir Henry Mortimer; la se-
conde, c'est que lorsqu'on allègue l'existence d'un contrat, il 
faut au moins être prêt à l'exécuter. Nous terminons en lui 
disant: » Puisque vous voulez faire supprimer nos Mystères, 

où sont donc les vôtres ? » 

M. l'avocat du Roi Mahou a conclu en faveur de la de-

mande de M. P. Lacroix. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son ju-

gement. 

pénal, est une peine qui ne peut être subie rçu'en F 
» Oue cette peine n'est pas le bannissement; quer. 

France 
que rien _ que le-

mot surveillance suppose nécessairement sur celm qui en est 
gouvernement, et qu*i; est vrai-

traités et sans conventions di-
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COUR D'ASSISES. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — MAJORITÉ. 

Est nulle la déclaration du jury qui ne mentionne pas qu'une 
question relative à une circonslauce aggravante a été réso-
lue af/irmalivement à la majorité. 

Ainsi résolu par l'arrêt rendu sur le pourvoi du nommé 
Gabrielli, qu'une erreur de typographie a présenté à tort dans 
notre bulletin d'hier comme s'appliquant aux circonstances 
atténuantes. Voici au reste le texte de l'arrêt qui est confor-
me à la jurisprudence antérieure. (V. Cass., 16 septembre 
et 17 décembre 1851 ; 25 juin 1856; 12 et 19 juillet 1858.-
Journal du Palais, tom. 2», 1858, p. 472, et t. i", 1840, p. 
287). -

Ouï le rapport de M. le conseiller de Ricard et les con-
clusions de M. l'avocat-général de Boissieu ; 

Attendu que la seconde question a été résolue affirma-
tivement par le jury sans expression de la majorité; que 
cette question se rapportait à une circonstance qui, aux ter-
mes de l'article 186 du Code pénal, pouvait constituer une 
aggravation; que dès lors la déclaration devait, àpeinede nul-
lité, selon l'article 547 du Code d'instruction criminolle, 
coustater la majorité; 

Par ces motifs, la Cour casse et annule la déclaration du 
jury de la Corse et l'arrêt de la Cour d'assises qui en a été la 
suite; et pour être fait droit, conformément à la loi, ren-
voie devant la Cour d'assises desBouches-dn-Rhône, etc.» 

Bulletin du 13 décembre. 

SURVEILLANCE DE LA HAUTE POLICE. — INFRACTION. — SÉJOUR 

A L'ÉTRANGER. — RETOUR EN F RANCE. 

Le Code pénal de 1810 obligeait le condamné a fournir une 
caution solvable de bonne conduite, jusqu'à concurrence de 
la somme déterminée par l'arrêt de condamnation. Au moyen 
de ce cautionnement, il était affranchi de faute surveillance 
Mais, faute de le fournir, il demeurait à la disposition du gou-
vernement, qui avait le droit d'ordonner soit son éloignement 
d'un certain lieu, soit sa résidence continue dans un lieu dé 
terminé de l'un des départemens du royaume. Ea cas de dés-
obéissance de sa part, le gouvernement avait le droit de le 
faire arrêter et détenir pendant un intervalle de temps qui 
pouvait s'étendre jusqu'à Expiration du temps fixé pour la 
surveillance spéciale. 

Ce système était essentiellement vicieux, soit en ce qu'il 
favorisait ceux des coupables qui avaient le plus volé, soit en 
ce qu'il établissait entre les pauvres et les riches une dis-
tinction contraire à l'équité, soit en ce que le cautionnement 
n'était qu'une vaine garantie de la bonne conduite des con 
damnés. D'un autre côté, les résidences obligées et les déten-
tions administratives étaient des peines du plus effrayant ar-
bitraire. 

La loi du 28 avril 1852 a amélioré d'une manière remar-
quable cette partie de la législation; les condamnés choisis 
sent eux-mêmes leur résidence, sauf le droit réservé au gou 
vernement, de leur interdire certains lieux; ils ne peuvent 
plus être astreints, comme autrefois, à se présenter périodi-
quement devant le maire de leur commune ; enfin ils trou-
vent eux-mêmes une garantie dans la disposition qui défère 
aux Tribunaux le jugement de leurs infractions. Enfin ils 
ont la faculté de changer leur résidence quand bon leur 
semble, sans être astreints à demander aucune autorisation 
(V. article 44). 

Le séjour des grandes villes ou des lieux où se trouvent 
des bagnes a presque toujours été interdit aux surveillés. Les 
interdictions de paraître en certains lieux sont générales ou 
spéciales ; les premières résultent de règlemens d'administra-
tion publique qui servent de guide à toutes les municipali 
tés; les secondes consistent dans des arrêtés particuliers du 
ministre de l'intérieur, qui sont notifiés aux condamnés qu'ils 
concernent; et aux maires tant des lieux interdits que de 
celui de la résidence du condamné. La Cour royale de 
Colmar a jugé, le 5 juillet 1855, qu'une simple lettre du pré-
fet était insuffisante pour prononcer l'interdiction de paraître 
en certains lieux, et qu'il fallait un -acte administratif for 
mel dont il ait été donné au prévenu une connaissance lé-
gale. 

Une lettre du ministre de l'intérieur de 1858 a interdit le 
séjour de la Corse à tous les individus condamnés pour 
meurtre. 

Le nommé Antoine Agostini fut traduit pour rupture de ban 
en polise correctionnelle. Le Tribunal rendit le jugementsui-
vaut, qui fait connaître dans quelles circonstances il a été 
rendu : 

« Attendu qu'il résulte des débats que le prévenu Agostini 
avait été pkcé sous la surveillance de la haute police, par ar-
rêt de la Cour d'assises, il y a dix ans environ; que ce pré-
venu, en quittant la maison de force, a été dirigé, sur son 
choix, sur la commune d'Aubagne; qu'au lieu de continuer à 
demeurer dans cete commune, Agostini s'est permis de ve 
nir en Corse sans donner aucun avis à l'autorité locale ; que 
quelque temps après son arrivée en Corse, Agostini a été ar-
rêté et condamné pour rupture de ban ; qu'à l'expiration de 
sa peine, Agostini, au lieu de se rendre dans la commune 
d'Aubagne, s'est rendu en Toscane, d'où il est revenu en Corse 

• Qu'en vain il prétend que c'est par suite des ordres des 
autorités du département de la Corsa qu'il s'est rendu en 
Toscane; que ce fait n'est pas établi, et que dès lors Agostini 
s'est rendu coupable d'une nouvelle rupture de ban ; 

' nal, faisant application des art. 44, 45, 52 du 

condamne Agostini à six mois d'emprisonne-

^Cour royale de Bastia rendit l'arrêt infirmt 
!xte : 

le renvoi sous la surveillance de la haute 
'article 11 et défini par l'article 44 du Code 

l'objet l'action vigilante du gouvernement, et qu (1 est vrai-

ment inconcevable que sans traités et sans conven 
plomatiques un gouvernement puisse et doive se enargsr ae 

ce soin 5 ,
 F 

» Que c'est dès lors très erronément et dans la plus tausse 
des suppositions, qu'Agostini, qui déjà avait rompu sonnait 
en disparaissant d'Aubagne, lieu de sa résidence, pousse 
rendre clandestinement en Corse, et qui par ce fait avait été 
condamné à dix jours d'emprisonnement, a été, a 1 expiration 
de cette peine, muni d'un passeport pour se rendre a Li-

vourne; . M .. 
Que l'obligation de l'autorité administrative était au 

contraire de veiller à ce qu'il fût réintégré à Aubagne, ou 
dirigé sur tel autre lieu non défendu où il aurait déclare 

vouloir fixer sa résidence ; 
» Que ceci n'ayant pas été fait, il n'a pu y avoir de ruptuiv 

de ban, puisqu'il n'y avait pas encore de résidence valable-

ment et légalement désignée ; 
» Qu'Agostini subissait ni plus ni moins les conséquences 

d'une erreur de droit qui n'était pas son fait ; 
» Que, revenu volontairement ou repoussé de la terre 

étrangère, il aurait dù tout au plus, à son arrivée à Bastia, 
se présenter à l'autorité compétente pour recevoir une nou-
velle destination ; mais qu'il se justifie en disant qu'il avait 
été chercher quelque peu d'argent à Ortiporio, son pays 

natal ; 
» Qu'en effet, il n'y avait que peu de jours qu'il était ren-

tré en Corse, et que dans tous les cas une pareille omission 
dans de telles circonstances ne constitue nullement le délit qui 

lui est imputé; , 
» Renvoie Agostini de la plainte, et ordonne qu'il restera a 

la disposition de l'administration, pour être par elle pourvu 

et statué ce qu'il appartiendra. » 
M. le procureur-géuéral près la Cour royale de Bastia s'est 

pourvu en cassation. Après avoir établi le droit pour le gou-
vernement d'interdire à un condamné la résidence dans cer-
tains lieux du territoire, mais non des pays étrangers, a 
répondu à quelques-uns des motifs de l'arrêt attaqué. Après 
avoir constaté qu'il ne s'agissait pas de bannissement dans la 
cause, puisque c'était Agostini qui , volontairement et libre -
ment, avait demandé à passer en Toscane, ce magistrat s'est 
attaché à établir que le gouvernement avait pu tacitement 
renoncer à exercer temporairement une surveillance inutile 
sur le condamné qui allait habiter en pays étranger; que le 
gouvernement n'avait pas le droit de lui interdire la mi-
gration en pays étranger; mais qu'en la tolérant, le gouver-
nement ne renonçait à aucun de ses droits; et qu'enfin Agos-
tini, étant revenu volontairement enfreindre l'interdiction 
toujours existante de sa résidence en Corse, tous les carac-
tères du délit puni par les articles 44 et 45 du Code pénal 
étaient réalisés, et qu'en conséquence il y avait lieu de cas-
ser l'arrêt de la Cour royale de Bastia. 

La Cour, sur le rapport et les observations de M. le con-
seiller Rocher, a cassé l'arrêt de la Cour royale de Bastia. 

BOULANGER. PAIN. — POIDS. — TAXE. 

Un arrêté du maire de Nantes enjoint aux boulangers de 
vendre le pain au poids, et d'être en conséquence munis de 
balances et de poids quand ils vendent le pain à domicile. Un 
garçon au service de la femme Niel, boulangère à Nantes, ven-
dit des pains sans les peser. Le commissaire de police, après 
avoir constaté que le garçon boulanger n'avait pas de balan-
ces et n'avait pas pesé les pains qu'il venait de vendre, les 
pesa, et constata qu'ils avaient moins d'un kilogramme et de-
mi, poids pour lequel ils avaient été acceptés et payés par 
l'acheteur. De là résultait, selon le ministère public, nne 
double contravention 1° à l'arrêté du mairç pour défaut de 
pesage ; 2° à l'article 479, n° 6, du Code pénal, pour vente du 
pain au dessus de la taxe, puisque l'acheteur, tout en payant 
le prix d'un pain d'un kilogramme et demi, n'avait reçu 
qu'un pain d'un poids inférieur. 

Le Tribunal de simplô police de Nantes n'avait répri-
mé que la première contravention , et avait refusé da 
punir la seconde. Mais la Cour, sur le rapport de M. le 
conseiller Rives et les conclusions conformes de M. l'avocat-
général de Boissieu, a cassé le jugement du Tribunal de sim-
ple police. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police de Luné-
ville, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 
de Joseph Morcel; — 2° Du même commissaire de police, con-
tre un second jugement rendu par le même Tribunal en .fa-
veur de François Pierre. 

La Cour a donné acte au sieur Wchckindt, représenté par 
M° Martin son avocat , des désistemens des pourvois qu'il 
avait formés contre deux jugemens rendus par le Conseil de 
discipline de la garde nationale de Mulhouse, les 6 août et 3 
septembre derniers. 

^ Ont été déclarés déchus de leurs pourvois et condamnés à 
l'amende prescrite par la loi, les sieurs Struch, Boltz , Léo-
pold, Zents et Caillet, lesquels s'étaient pourvus séparément 
contre autant de jugemens du Conseil de discipline de la 
garde nationale de Mulhouse, qui les condamne chacun à 
l'emprisonnement, pour double manquement à des services 
d'ordre et de sûreté. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fénigan, conseiller à la Cour 

royale de Rennes. 

Audience du 9 décembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL le National de 

PRESSE. — ACCUSATION D'O DTRAGE 

CLERGÉ. 

l'Ouest. — DÉLIT DE 

A LA RELIGION ET AU 

La salle si étroite réservée à la Cour d'assises, dans 

cet ancien hôtel de la Monnaie, que la nécessité du mo-

ment a transformé en Palais de Justice provisoire,, an-

nonçait aujourd'hui par son aspect animé une de ces lut-

tes vives et brillantes qui excitent à un si haut point la 

curiosité publique. L'enceinte réservée était de bonne 

heure envahie par le barreau, mêlé et confondu avec l'é-

lite de la population nantaisa. Sur l'estrade, entre les siè-

ges de la Cour et celui du ministère public, deux fauteuils 

sont occupés p;,r le lieutenant-général Trézel, comman-

dant la douzième division militaire, et par M. le préfet do 

la Loire-Inférieure. 

A neuf heures et demie, la Cour est entrée en séance. 

M. le procureur-général Ploogoulm vient soutenir l'ac-

cusation ; il est assisté de M. Dufrcstie, procureur du 
Roi. 

M* Evariste Colombel est chargé de la défense. 

La formation du jury de jugement donne lieu à des ré-

cusations nombreuses. 
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Le prévenu déclare sa nommer Victor-Àmédée Man-

gin, être âgé ds cinquante-huit aas, et rédacteur-gérant 
du journal le National de l'Ouest. 

L'article incriminé -était inséré dans le numéro du 17 

octobre damier. Il avait pour titre : De la richesse maté-

rielle du clergé à Nantes, Nous le reproduisons textuel-
lement : 

De la richesse matérielle du clergé à Nantes. — Considéra-
tions générales. 

Le clergé catholique est-il riche, le clergé est-il pauvre? 
Certes, il suffit de jeter les yeux sur ce qu'il pos;ède et sur 
les agraodissemens dont il s'enrichit chaque jour, pour ré-
soudre imméliatement cette question. Ses revenus sont im-
menses, et lui arrivent de tous côtés; et non-3eulement il 
jouit de nombreuses et incalculables richesses, mais encore 
il affecte en paroles une extrême pauvreté, pour mieux don-
ner le change sur sa position financière et pour exploiter 
av<c plus de facilité la phalange des catholiques qui lui ap-
portent chique jour le tribut qu'il demande à leur crélulité. 
Nous avons donné un aperçu des ressources dont dispose en 
quelque sorte chique prêtre, et en le comparaut à celui que 
produit la fortune de chacun de nous, on verra de que! côté 
résida la richesse, et si le clergé n'est pas au contraire la 
clause des citoyens qui jouit de la plus grande somme de' 
fiien-être. Prenez, en effet, indistinctement dans toutes les 
familles qui composent les différentes classes de la société à 
Nantes, prenez un nombre de citoyens égal à celui qui forme 
la phalange sacerdotale de notre ville, et vous verrez si les 
revenus qui adviennant à chacun des laïques ne sont pas 
de beaucoup inférieurs à ceux dont dispjsent les prêtres. 
Ces calculs sont faciles à faire, et on voit par les statistiques 
que les savans ont dressées, que la fortune de la France, 
si ou la partageait également entre tous les membres de la 
nation, ne donnerait à chacun d'eux qu'une somm; égale 
au plus à cinquante centimes par jour. Eh bien! comparez 
ce modeste chiffre à celui des revenus du clergé, et vous 
verrez si la pauvreté est restée le partage des successeurs 
du fits du charpentier, et s'il n'est pas temps d'ouvrir eufiu 
les yeux sur ces héros de religion qui s'on vont partout prê-
chant l'abnégation et la pauvreté aux neuples qui ontàpaine 
le nécessaire, et qui prélèvent encore sur leurs salaires l'o-
bole qui sert à nourririeur parasitisme monacal. 

0.* a répété souvent que les rois n'avaient rien appris, 
mais on peut, à plus juste titre, ajouter que l'expérience des 
temps passés n'a servi en rien à l'instruction du clergé. La 
tourmente révolutionnaire qu'il a traversée et qui aurait dù 
laisser dans son âme des enseignemens propres à le tenir en 
éveil, n'a point inculqué dans son esprit la leçon terrible qu'el-
le portait avec elle, et nous le trouvons de nos jours aussi 
ambitieux, aussi imprévoyant, et toujours prêt à recommen-
cer ces mêmes fautes qui lui valurent une si rude épreuve, 
ot qui faillirent l'entraîner à une ruine fatale. Il oublie trop 
que les immenses richesses dont il jouissait avant 89 l'a-
menèrent à un dérèglement de mœurs qui effraya la nation, 
et que tous les efforts qu'il met aujourd'hui à ressusciter son 
ancienne splendeur matérielle n'auraient d'autre résultat 
que celui de le faire retomber dans la même démoralisation 
et de lui enlever sans retour cette considération que ses mal-
heurs et sa pauvreté lui avaient apportée du sein de sou nau-
frage. 

Si encore les fléaux que son imprévoyance attire ne retom-
baient que sur lui seul: mais, hélas! en courant à sa ruine, 
il prépare, avant de tomber, d'immenses désastres pour la 
nation, et jette dans toutes les classes de la société des exem-
ples d'autant plus pernicieux que le troupeau qui a sans cesse 
les yeux ouverts sur lui s'attendait à plus de vertus, et comp-
tait rencontrer dans ses pasteurs une plus vive et plus sin-
cère sollicitude. 

Si nous jetons un regard sur toutes les nations où domi-
ne le clergé romain, nous verrons que presque partout son 
influence morale s'accroît là où sa puissance matérielle dimi-
nue; et qu'au contraire, la richesse et la domination qu'il a 
conquises sur les peuples par des moyens matériels ont tou-
jours eu pour résultats de lui enlever cette considération et 
ce respect dont il devrait avant tout ambitionner la posses-
sion (1). « Personne n'ignore do quelle haute estime jouit le 
crergé catholique aux Etats-Unis, dit Lamennais; et pourtant 
ce clergé, comme celui de l'Irlande, vit delachariiédu peuple. 
En Hollande, la seule portion du clergé qui ait conservé une po-
sition digne et apostolique, est celle qui, se conformant aux or-
dres du r-aint-siége, refusa constamment le salaire du gou-
vernement. Enfin, quels sont aujourd'hui les ordres religieux 
qui exercent ie plus d'influence sur le peuple, sinon ceux qui 
lui demandent leur pain quotidien? C'est que jamais le peu-
ple n'aime plus le prêtre que quand il est pauvre comme lui; 
c'est que rien n'est respecté comme une indépendance légi-
time achetée par des privations volontaires. • 

Plus le c'ergé possède, et plus, poussé par une ambition 
toujours croissante, i! sent le besoin d'arriver à une richesse 
plus grande encore. C'est alors que, tenant en ses mains une 
puissance redoutable, il devient pour l'Etat un- adversaire 
dangereux, et pour la société tout entière un parasite qui 
l'épuise et l'appauvrit. Le caractère moral de la nation se 
ressent de cette délétère influence. Réduit à la misère par la 
concurrence pernicieuse faite à son industrie et à son travail 
de chaque jour, contraint par la nécessité et par la voix im-
périeuse du besoin de courber la tête sous la puissance d'un 
clergé avide, le peup'e perd sa franchise et sa dignité, et se 
laisse traîuer à la remorque des satellites de Rome, dont l'a-
dresse exploite avec hypocrisie une soumission que la misère 
leur donne, et que leur insatiable ambition rend à la fois si 
nécessaire et si durable. Au lien d'une nation forte et puis-
samment organisée, on ne rencontre plus qu'un amas d'hom-
mes énervés et malléables qui fléchissent ignominieusement 
'la tête sous la férule de quelques hypocrites, et qui, faisant 
comme leurs oppresseurs, de la religiou un calcul, appor-
tent à la France une démoralisation sans égale, et offrent au 
monde entier le triste spectacle d'une nation qui s'abâtardit 
et qui présage des révolutions prochaines. 

A Nantes surtout, où depuis quelques années la spécula-
tion religieuse a pris tant et de si rapides déve'opp'ernens 
on reconnaît au premier coup-d'ceil les signes visibles de 
cette honteuse décadence. Toutes les classes de la société 
ont payé leur tribut à cet indigne agiotage, et les hommes 
qui pourraient, sur ce point comme sur tatit d'autres, donner 
la preuve d'une noble et légitime indépendance, sont les pre-
miers à offrir à leurs concitoyens le triste spectacle d'une con-
descendance .calculée. Sous la restauratian, du moins, si 
une foule de gens sentaient le besoin de trafiquer de leurs 
croyances religieuses pour obtenir ou garder leurs emplois, 
il n'en est pas moins vrai qu'on trouvait tout un parti, la 
parti libéral, qui répondait à la faction jésuitique par une 
résistance opiniâtre; mais aujourd'hui il n'en est plus ainsi, 
et celui qui reste à l'écart du bigotisme, dans une sincère 
indépendance, devient aussitôt le point de mire des cagots, 
et, qui pis est encore, de ceux dont il partageait naguère les 
doctrines et avec lesquels i! s'enorgueillissait de marcher. 

Voilà pourtant ce qu'a produit parmi nous la secte jésui-
tique. Les dominateurs et les opprimés ont lutté d'hypocri-
sie., et le profit qui devait appartenir aux deux partis e#t de-
venu le privilège exclusif des oppresseurs; c'est qu'il est 
vrai de dire que ceux-ci se sont montrés les plus habiles, et 
que les autres se sont prêtés merveilleusement aux convoi-
tises dont ils sont restés dupes. 

Et que devient, au milieu de tout cela, la religiou, dont 
chacun parle et que personne ne suit? Voulez -vous savoir 
comment on la pratique de part et d'autre? Ecoutez, et di-
tes-nous si ca que nous avançons n'est pas vrai : 

Etes-vous riche, vous faites tout par ostentation et vanité: 
vous allez à la messe pour ne pas paraître ridicule ou im-
pie ; quand votre curé vous demande quelque tribut, vous 
n'osez pas le refuser par respect humain, e> cependant vous 
le détestez au fond du cœur. S'il vous arrive une occasion de 
paraître charitable aux yeux des homrrn s, vous la saisissez 

.bien vite, et vous apposez orgueilleusement votre nom sur 
des listes de bienfaisance pour l'ouvrier malheureux, au mo-
ment même où vous venez de rabattre quelques francs sur le 
compte de votre fournisseur. 

Etes-vous pauvre, vous allez encore à la messe, par calcul, 
et parce que vous espéiez en retirer quelque profit ; vous 
passez à l'église chaque jour une partie de votre temps, que 
vous feriez mieux de consacrer à votre travail; et vous avtz 
bien soin, à la sortie du temple, de vous trouver sur le pas-

(1) Affaires de Rome, p. 63. 

sage du prêtre et da le saluer, persuadé que votre salutation 
hypocrite voas rapportera des aumônes et la protection du 
recteur. 

Le prêtre, de son côté, lutte de finesse et de duplicité avec 
ses ouailles. Flatteur avec les grands, qu'il suce, il se fait 
libéral avec les petits, afin d'avoir à ses ordres un troupeau 
docile et obéissant. Mais prenez garde que le prêtre ne dis-
tribue ses aumônes selon l'enseignement du Maître ! oh ! 
non : il préfère les accorder à eaux qui viennent s'humilier 
devant lui, et il laissa de côté les véritables nécessiteux, 
parce que ceux-ci souvent n'approchent pis de l'église et ne 
se conforment point à certains usages, usagei que le prêtre 
regarde comme indispensables pour que l'on ait droit à sa 
protection. 

L'accroissement de richesses qu'a conquises le clergé en 
ces derniers temps a eu surtout pour but de le rendre d'une 
arrogance extrême, et la passion haineuse dont il a fait 
preuve dans cette mémorable discussion sur la liberté "d'en-
seignement a laissé voir jusqu'où désiraient aller ses pré-
tentions. 

Le parti prêtre a voulu en cette circonstance risquer son 
dernier enjeu, et Dieu merci, son ambition a été si patente, 
la résultat auquel il voulait nous amener si visible, qu'il est 
est évident pour tous qu'entre le catholicisme et l'absolu-
tisme, il y a nécessairement unité d'action et de but, et que 
la philosophie et la démocratie modernes sont les points de 
mire vers lesquels ont été dirigées les attaques du clergé. 
Les hommes sincèrement attachés aux idées de 89 et de 
1830, quelles que soient les nuances qui les divisent, ont 
très bien senti ce qu'ils devaient attendre de pareils adver-
saires, et nous avons vu avec satisfaction que tous semblaient 
disposés à s'entendre pour repousser la faction jésuitique. En 
cela encore ils rendront, s'ils veulent rester unis, un vérita-
bleservice à la religion, puisqu'ils auront arraché une se-
conde fois encore le christianisme aux mains d'une faction in-
corrigible, qui voudrait trafiquer des idées religieuses pour 
arriver à une domination exclusive. » Quand le prêtre, dit 
toujours Lamennais, se transforme en homme de parti , 
quand il se fait le représentant d'une faction politique quel-
conque, il devient d'autant plus odieux, qu'on avait de sa 
mission une idée plus haute, et cela n'est que juste au fond ; 
car quel crime est égal à celui d'identifier les choses de la 
terreaux ehoses du ciel, les illusions du temps aux réalités 
impérissables; que de mettre une passion, une opinion, un 
intérêt sur l'autel à côté du Christ ,et quelquefois à la place 
du Christ? p 

Le pays nous semble actuellement disposé à ne pas se 
laisser désormais exploiter davantage. L'épreuve des temps 
passés lui a suffisamment enseigné ce qu'il doit attendre de 
l'absolutisme clérical, et nons avons la mémoire assez fidèle 
pour nous rappeler avec bonheur que nos idées de réforme 
depuis 89 ont plus fait pour le bien-être de la nation et 
pour le triomphe du christianisme, que n'avaient obtenu deux 
ou trois siècles sous l'influence monacale. Oui, nous pouvons 
le proclamer avec orgueil, la société est moins catholique 
qu'autrefois ; mais aussi, en revanche, ellesait mieux compren-
dre les doctrines de fraternité et d'égalité qu'a proclamées 
1 ) christianisme. Aux jours où nous sommes , il n'y a 
plus que quelques vieilles femmes ou quelques esprits étroits 
qui croient sincèrement à la puissance du prêtre, et s'il est 
quelques intelligences supérieures qui se rattachent encore 
au mythe catholique, c'est une espèce de culte rendu aux 
croyances de leurs pères, mais que leur sagacité n'admet en-
core que dans certaines limites. Personne aujoord'hui, per 
sonne de ceux qui veulent penser et réfléchir, ne tremble 
plus quand il plaît à Rome de lancer ses excommunications, 
et les foudres que le Vatican fait gronder sur la tête desréfor-
mateurs ne rencontrent plus parmi nous qu'un peuple de 
penseurs, qui sourit de pitié, et qui va chercher ailleurs que 
dans des champs stériles la semence qui doit lui apporter la 
vie. 

L'humanité, nous le croyons du moins, est arrivée à 
l'une des grandes époques de son évolution. D'un côté, dans 
le passé, elle trouve derrière elle le catholicisme expirant ; 
de l'autre, vers l'avenir, elle aperçoit dans le lointain une 
doctrine nouvelle dont ie christianisme préparera la venue. 
Mais cette terre promise, vers laquelle convergent tous ses 
efforts, ne lui sera définitivement accordée qu'autant que 
nous travaillerons nous-mêmes à la préparer. Ce n'est pas 
nous qui jouirons de cette conquête ; nos pères ont versé 
leur sang pour le triomphe de ces idées d'émancipation dont 
nous ressentons aujourd'hui la douce influence : c'est à nous 
d'avoir le même courage et de continuer l'œuvre qu'ils ont 
si douloureusement commencé. Notre rôle est p'us doux et 
moins périlleux, car ce n'est point par les rudes épreuves 
de la force matérielle que nous avons à conquérir nos lau-
riers ; l'action pacifique de la parole et la semence féconde 
des réformes, voilà les armes que le progrès a placées en 
nos mains pour garder le dépôt qui leur a été confié et ar-
river à un triomphe complet. Sachons donc rester unis, et 
repoussons avec courage l'ennemi dont nous avons à craindre 
le réveil. Qu'à Nantes, ainsi que dans d'autres cités, 
ceux qui tiennent les pouvoirs publics se montrent donc 
fermes et résolus; qu'armés du glaive imparti*! de la loi qui 
étend sa vigilance sur tous, ils frappent avec sévérité, mais 
justice, tous ceux qui voudraient se soustraire aux principes 
de l'égalité que nous avons conquise, et ils auront accompli 
dignement leur mission, et ils recevront en récompense la 
douce satisfactiou qu'on éprouve en accomplissant le plus 
saint comme le plus sacré des devoirs. 

Au moment où M. le procureur- général va prendre la 

parole, et dans le silence d'attente de tout l'auditoire, M. 

Mangin se lève, et dit d'une voix ferme : 

Je demande à faire une observation : l'article incriminé 
n'est pas de moi, quoique j'en accepte toute la responsabi-
lité. Quand il me fut apporté, je l'admis dans les colonnes de 
mon journal, parce que je reconnus qu'il était écrit dans un 
but tout opposé au sens que l'accusation y trouve ; loin de me 
paraître injurieux pour la religion, il me sembla, et il me 
semble encore essentiellement moral; le pouvoir, s'il enten-
dait ses intérêts véritables, encouragerait de semblables 
idées. Quant à moi, je proteste hautement ici contre toutes 
mauvaises intentions , je proteste de mon respect pour la re-
ligion. Je n'ai pas entendu l'outrager, parce qu'au contraire 
je l'honore par dessus tout, et que ja voudrais la voir tou-
jours triomphante et vénérée. Mes intentions ont été pures, 
ont été patriotiques et nationales. 

M. le procureur général : Je suis heureux des paroles que 
vous venez d'entendre. Et cependant je m'étonne que M. 
Mangin parle aujourd'hui de son respect pour la religion, 
lorsque l'article du 17 octobre est là, avec ses injures et ses 
calomnies, pour démentir de telles paroles. Dieu m'est té-
moin que je voudrais voir dans cette déclaration quelque 
chosii de sincère et de vrai; mais cela m'est impossible. Dans 
une affaire comme celle qui vous est soumise, Messieurs les 
jurés, les intentions, fussent-elles bonnes , ne suffisent pas, 
quand le délit est constant, palpable; qu'il est là, consigné 
dans cette feuille imprimée; qu'on ne peut plus y rien chan-
ger. Vous dites que vous avez de bonnes intentions, M. Man-
gin; que vous respectez l<a religion plus que tout au monde; 
comment se fait-il donc que vous l'ayez si outrageusement 
traitée? Le jury vaeii juger. 

M. le procureur-général montre la loi religieuse comme la 
chose la plus sainte qu'il y ait sur la terre, comme la sauve-
garde du monde. Aussi la loi civile doit la défendre contre 
les outrages. Représentant la situation actuelle de la reli-

gion, il se félicita des progrès qu'elle fait chaque jour dans 
les esprilg, et de son heureuse influence, non seulement au 
point de vue du christianisme, mais encore au point de vue 
de la politique et dés intérêts sociaux. Iasulter la religion, 
s'écrie-t-il, qu'elle s'appelle catholique, protestante eu juive, 
c'est troubler la conscience de l'homme pieux, c'est semer la 
discorde, c'est ranimer les mauvaises passions et la haine 
c'est ébranler la famille et la société. Et pourtant, Messieurs' 
jamais outrage ne fut plus profond, plus gratuit, plus indi-
gne. Ce n'est pas le magistrat catholique qui vous le dénonce, 
c'est l'homme de la loi. 

M. le procureur-général dit que 13 ■devoir du ministère 
public est de poursuivre les abus partout où il les rencontre; 
il rappelle à ce sujet que, dans une circonstance récente, 
quand des membres du clergé catholique, aveuglés par un 
faux zèle, dirigèrent contre un corps tout entier, contre l'U-
niversité, de si vives et si imprudentes attaques, il défera le 

livre de M. l'abbé Souchet, chanoine de'. SainvBrieuc, à la 
Cour royale Rennes. La chambre des mises en accusation, 
tout en blâmant sévèremeut le pamphlet, n'y trouvà'-pas les 

caractères légaux de l'attaque injurieuse ni de l'outrage; 
llf. il Itait convaincu de la nécessité de continuer les pour -

Cour suprême, qui cassa la 
mais il était convaincu 
suites il saisit de son pourvoi ._ 
Parrê de la Cour royale de Rennes, et renvoya l'abbé Sou 
chet devant une autre Cour, où il aura a répondre de son 
coupable écrit. Je n'ai pas craint de poursuivre un prêtre, 
et si le délit se reproduisait, je le poursuivrais encore ^ap-
paremment que j'aurai le courage de défendre le clergé ca-

^M^procureur-général discute ensuite l'article du Na-
tionale l'Ouest dans son ensemble et dans ses détails; il si-
gnale les erreurs volontaires, les mauvaises pen.-ées de 1 au-
teur, l'injustice de ses critiques, où l'expression pleine de 
fiel et de violence ne ménage rien ; rien, pas même l'au-
mône, que l'on s'effirce vainement de flétrir du nom d'inlàme 
calcul, d'affreux agiotage, de sordide hypocrisie. Devant ces 
expressions hideuses, je ne crois pas, dit-il, que dans vos 
consciences il puisse y avoir place à un doute. La doute sur 
l'intention coupable n'est plus possible, car le fond est trop 
mensonger, la forme trop outrageante, trop pleine du plus 
acre mépris. C'est la morale publique, c'est la religion elle-
même qui comparaît devant vous, Messieurs, et. la société, 
dont je suis l'organe, réclame justice contre de tels outrages. 
A quelle autre classe de la société souffririez-vous que l'on 
adressât de telles indignités? Permettriez -vous qu'elles fus-
sent adressées à la magistrature? 

M. Mangin a cette étrange manie d'attaquer inoessamment 
le ciergé catholique ; sitôt qu'une anecdote scandaleuse, un 
récit fâcheux est produit dans la presse, il le recueille soi-
gneusement dans son journal. Quand il a publié quelque 
chose de bien grossier, de bien insultant, le peuple des taver-
nes se prend à mépriser le clergé, à jeter de la boue sur la 
robe du prêtre; les cœurs honnêtes souffrent, mais M. Man-
gin est content. Cependant le clergé de Nantes est le dernier 
que l'on dût attaquer, le dernier qui méritât de telles attein-
tes. Est-ce qu'il n'est pas digne de tous les respects? Je vou-
drais éviter l'éloge, et je sens que ja vais y tomber malgré 
moi. Mais, après tout, vous lui avez dit assez d'injures, vous 
lui avez jeté assez de mépris pour qu'una parole consolaute 
sorte de ma bouche; elle sera vraie. Ja dis que le clergé de 
Nantes, habitué à vos attaques, a gardé le silence sur l'arti-
cle incriminé; que, si nous n'avions cédé qu'à ses inspirations, 
vous ne seriez pas ici aujourd'hui pour répondre à notre ac-
cusation. (Mouvement dans l'auditoire.) En ce moment sa 
modération reçoit sa récompense, et je ne vous suppose pas 
assez de haine dans le cœur pour croire qu'il ne s'y trouve 
pas un peu de reconnaissance pour une classe de citoyens 
que vous poursuivez de vos attaques incessantes, et qui vous 
pardonne. 

Ce n'est pas tout pour lui rendre justice, et je veux être 
juste. Je connais bien des villes ; comme magistrat, j'ai dù 
les observer. Eh bien ! je le dis bien haut, dans aucune ville 
de France, le peuple n'est plus laborieux qu'à Nantes; dans 
aucune autre, le mariage n'est plus respecté, la famille n'est 
plus sainte, les mœurs ne sont plus austères, (M. le préfet ma-
nifeste par un signe son assentiment.) Je suis heureux que 
votre premier magistrat confirme ce que viens de dire. Il 
faut reconnaître ici la salutaire influence du clergé. Oui, 
Messieurs, je le répète, il n'est pas une cité où les mœurs 
soient plus admirablement, plus saintement pratiquées. 

Je persiste dans l'accusation. 

Une longue rumeur suit ce réquisitoire, daus lequel l'élo-
quent orateur s'est tenu constamment à la hauteur de son 
magnifique talent. 

L'audience est reprise après une demi-heure de suspen-
son. 

Me Colombel : Messieurs les jurés, j'ai à défendre un jour 
naliste et un article du journal. Tous deux ont été attaqués 
par mon adversaire. 

Du journaliste je ne vous dirai que bien peu de choses, 
queeequiest nécessaire pour le faire connaître. Depuis le 
1 er août 1819, jour de la fondation de son journal, il combat 
pour la conquête des idées libérales sans trêve ni repos, avec 
une periévérance qui ne s'est jamais démentie. Quand M. 
Mangin commença cette rude tâche, il y avait quelque cou-
rage à se poser ainsi le champion de la liberté et du pro-
grès. Son dévoûment n'a pas faibli. Mais dans cette période 
de vingt-cinq années, dans ces temps difficiles de luttes et de 
passions brûlantes, je rencontre plusieurs poursuites, plu-
sieurs condamnations, toutes pour des faits politiques, pas 
une seule pour attaque contre une religiou quelconque 
ni contre ses ministres. M. Mangin combattait les abus et les 
actes mauvais ; il respectait les hommes et les institutions. 

Voilà, Messieurs, les états de services d'un des vieux soldats 
de cette pressa libérale, à laquelle on disait, il y a quinze 
ans tantôt, qu'elle avait rendu quelques services. Mais que 
les temps sont changés! M. Mangin n'en veut pas tirer ici de 
folles vanités ; cependant il faut, sans trop d'orgueil, rap 
peler qu'il partagea le destin de beaucoup des plus illustres 
parmi les puissaus du jour. Comme eux, il paya sa rançon 

aux tendances rétrogrades, aux tracasseries soupçonneuses 
aux fatales directions d'une autre époque. Quels retours tris 
tes ou plaisaus je pourrais faire sur les choses d'aujourd'hui 
si j'oubliais que je ne puis avoir ici d'autre rôle que celui 
de me défendre. 

Entrant dans la discussion avec ces allures franches et net-
tes et cette précision de logique qui forme le caractère dis 
tinctif de son talent, le jeune avocat annonce qu'il a deux 
thèses à soutenir; la droiture de l'intention qui a dirigé l'au 
teurde l'article, et la liberté de discussion. 

L'intention : c'est elle qui domine la question toutes les 
fois qu'il 3'agit d'incriminer un écrit. Or, les intentions de 
M. Mangin sont bonnes et généreuses; il l'a dit au commen 
cément de ces débats ; il l'avait dit précédemment quand, au 

début de cette procédure criminelle, il fut interrogé par M 
la juge d'instruction. M. Mangin voulait donner à ses conci-
toyens, au pouvoir, au clergé lui-même, des avertissemens 
salutaires; il signalait les dangers et les abus de ce qui se 
passe de nos jours, sous nos yeux; il blâmait, un peu verte-
ment peut-être; mais enfin il blâmait ces entraînemens per-
nicieux qui tendent à convertir en biens de main-morte une 
portion considérable de la fortune publique. C'est là un mal 
trop évident pour qu'on puisse le nier. Aussi le clergé peut 
se trouver compromis s'ii persiste dans cette voie, car le pre-

mier titre du prêtre à la considération, à la confiance, à l'a-
mour des fidèles, c'est son esprit d'abnégation, son esprit de 
pauvreté. 

Voilà ce qu'a voulu dire l'écrivain ; il n'avait donc pas d'in-
tention coupable. A qui nierait l'importance de cette question 
intentionnelle, il faudrait rappeler ce qui arriva à la Cour 
d'assises de la Seine, quand M. Piougoulm, alors avocat-gé-
néral, y soutenait l'accusation contre M. de Cuny, à qui l'on 
reprochait d'avoir, dans un mémoire, attaqué et insulté la per-
sonne du Roi. M Piougoulm interpella M. d« Cuny d'avoir à 
déclarer franchement, loyalement, s'il avait eu l'intention 
d'insulter le Koi ; et comme, répondant à cet appel généreux 
M. -de Cuny protestait que telle n'avait pu être sa pensée, lè 
magistrat déclara qu'il abandonnait l'accusation. La position 
est semblable : M. Mangin a protesté ici de son respect pour 
la religion, de ses intentions pures de toutes passions mau-
vaises; pourquoi donc M. le procureur-général persiste-t-il à 
soutenir l'accusation ? 

En second lieu, si l'attaque outrageante, si l'insulte sont dé-
fendues et punies parla loi de 1822, la liberté de discussion 
la controverse sont maintenues et permises. C'est le gardedes-
sceaux lui-même, M. de Serre, qui, en présentant la loi, le di-
sait du haut de la tribune. Qu'a fait l'auteur de l'article ? Il a 
discuté, pas autre chose : c'est de la controverse, de la polé-

mique. Mais, de sa nature, la polémique emprunte des formes 
agressives, sans lesquelles l'aridité de la discussion entraîne-
rait nécessairement l'ennui : c'est là ce qui explique quelques 
expressions vives et acerbes, mais qui pourtant n'ont jamais 
ete insultantes; cette polémique sVst toujours arrêtée au mot 
outrageant. D'ailleurs, pour apprécier un délit de presse, il 
ne faut jamais taire abstraction des circonstances qui ont fait 
naître l'écrit du milieu dans lequel il se produit. Ainsi l'ar-
ticle, mauvais il y a deux ans, punissable peut être, est très 
innocent aujourd'hui. Il y a deux ans, en effet, une parfaite 
intelligence réguait dans les relations du pouvoir avec le 
clergé ; le clergé ne se montrait hostile à tucune classe de 
la société, avec toutes il vivait en paix. Mais depuis, uu zèle 
aveugle, inconsidéré, injuste, rappelant des époques funestes, 
l'a entraîné dans une lutte brûianteet déplorable. Il a jeté 
un défi à la société civile; il a lancé l'aiiathème contre un 

1
corps tout entier de l'Etat; et comme il veut avoir la puis-
sance, comme avec les écoles il serait maître des enfans et 
avec les enfans maître delà famille, il a déclaré à l'Université 

une guerre acharnée. Les bons citoyens s 
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aurez à méditer froidement sur ca procès. ' el,ou
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Vous lirez l'article du National de VOmt- vou ' 
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de réquisitoires? 

Et maintenant , Monsieur le procureur-général 
cette voix du ,T 
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ces. » Double échec! Lis catholiques vous désavouent
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hommes du progrès s'affligent. , > et les 

M. le président, au prévenu : Monsieur Mangin ave7 
quelque chose à ajouter pour votre défense ? ° '

 0U3 

M. Mangin : J'ai â protester, comme je l'ai fait au comm 
cernent de l'audience, de la pureté de mes intentions. 0 f! 
que soit la décision qui va être prononcée, l'honneur 
pour moi le bien le plus précieux; la prison et t'amenda
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seraient rien en comparaison de l'honneur, et pourtant" 
pète, sur l'honneur, que mes intentions sont bonnes 0 ' 

la religion, je le dis hautement ici devaut mes juges dev*" ' 
mes concitoyens, je la respecte et la vénère. J'ai attaqué V 
abus qua se permettent quelques prêtres, mais j'ai respecté V 

religion. J'ai cru faire une chose bonne et utile en signala
3 

a pente funeste qui nous entraîne; et, comme rn«n opinir!" 
mr ce point n'a pas changé, je dis avec une entière bjnne 
foi qu'aujourd'hui encore je croirais bien faire. 

Après vingt-cinq minutes de délibération, le jury rap. 

porte un verdict négatif sur les questions qui lui ont été 
posées. 

M. le président prononce, en conséquence, une ordon-
nance d'acquittement. 

le 1" juillet 

allemand It 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* chambre]. 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 13 décembre. 

Le Vorwaerts (EN AVANT) , JOURNAL ALLEMAND PUBLIÉ K 

PARIS SANS CAUTIONNEMENT. 

Dans le courant de 1844 se publiait à Paris un journal 

périodique en langue allemande sous le titre de Vw-

waerts [En avant), paraissant deux fois par semaine t-t 

s'occupant de matières politiques, sans qu'au préalable il 

ait versé le cautionnement exigé par la loi. Ce journah 

eu plusieurs gérans, notamment les sieurs Bornstein tt 

Bernays. Mais il est constant que les numéros saisis trans-

mis à la justice, et qui font l'objet des poursuites actuelles 

du ministère public, ont été publiés sous la gérance du 

sieur Bernays. 

C'est donc sous la prévention du délit prévu par les ar-

ticles 6 de la loi du 9 juin 1819, 3 de la loi du 18 juillet 

1828, 13 et 14 de la loi du 9 septembre 1835, que le sieur 

Bernays comparaît devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (8e ch.). 

Il déclare se nommer Charles-Louis B :rnays, être né à 

Mayence, âgé de vingt-six ans, exercer la profession de 

licencié en droit et d homme de lettres, et demeurera 

Paris, 20, rue Saint-Claude, au Marais. 

M. le président : N'êtes-voas pas depuis 

1844 le directeur et le rédacteur du journal 

Forwaerls. 

M. Bernays : J'ai en effet pris la direction et la rédac-

tion de ce journal à dater du 1
er
 juillet 1844, et c'est par 

une erreur de l'imprimeur que le nom de M. Bornstein 

est reslé au bis des feuilles qui ont été publiées depuis le 

1" juillet. Bu reste, j 'ai quitté la direction de ce journal a 

partir du 12 septembre dernier, et je l'ai signifie s»' 

Bornstein, qui est lè seul propriétaire que jte connaisse. 

M. le président : Vo u reconnaissez -vous resp'.nsabi 

du contenu des numéros des 3, 7, 10, 14 et 17 août der-

nier ? . 
M. Bernays : Oui, c'est sous ma direction que ces«»4 

numéros ont été publiés. u"un 
M. h président : Vous êtes inculpé d'avoir V^^. 
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tant de matières politiques, sans avoir «ffectué le r 

préalable du cautionnement ex>«é par la loi. . | 
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 d'jlroattre la distinction pré-e.i ée par la prévenu, et 

Jcooclut à la condamnation. 

TU» Cramieax, défenseur da M. Birnays, oppose préjudiciel -
»-vt uns fia de noa-reeevoir ; il soutient d'abord que M. 

cT'avs n'a j amais été ni propriétaire ni gérant du journal 

p'rvfïertî, q-i'iln'a signé q ie com ne simple rédtcleur, et 
(Vautgrant soin da faire suivre son nom de cette qualifi-

ât'on Depuis quand donc, dans le cas où un journal serait 
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 m ''s au versement préalable d'ua cautionnement, songe-
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 ^ rendre un rédacteur de journal, signataire de quel-
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 * grùcles, responsab'e du défaut d'accomplissement d'une 
lité qui, d'après le vœu mêaia de la loi, no doit retom-
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ane"sur 'le propriétaire ou le géram? Si 

I sieur Bernays à raison des articles qu'il a signés, ce ne se-
t pas sous la prévention da publication du journal sans 

^utionnement qu'il devrait être cité à la birre du Tribunal. 
c3

j: panache ensuite à démontrer que dans le cas même où 
Pou vau trait considérer le sieur Bernays comme gérant du 

oiirn&l eu question, en dépit de ses protestations contre un 
l il

 t
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, la nature même des matières dont traite ce jour-
nal le dispenserait, aux termes de la loi, de verser .un cau-
nonnemént préalable. Cette disposition n'est, en effet, relati-
ve qu'à uu journal qui s'occupe de politique, et celui du sieur 
Bernays ne s'en est jamais mè'é, même en allemand. 

Passant en revue ies articles contenus dans les cinq numé-

s saisis, le défenseur s'attache à démontrer qu'à l'excep-
trois d'entre eux plus spécialement incriminés, ils 

de matières absolument étrangères, à n'en ju-
.. que parles titres suivans : Des Ouvriers al-

Mmand< Essence de la Foi dans le sent de Luther, Illustra-
tions pour orner les élucubralions littéraires de Frédéric-
Guillaume I T. Q iant aux trois autre articles, relatifs à la 
tentative d'assassinat sur la personne du roi de Prusse, à la 
fille de l'assassin, et au changement da ministère en Hano-
vre ils ne fout que relater des faits qui se sont passés à l'é-
tranger; et si tant est qu'on veuille y voir de la politique, 
assurément celte politique ne touche ea rien à nos propres 

aifaires. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a prononcé le jugement dont le texte suit ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 18 juil-
let 1828, le propriétaire ou les propriétaires de tout journal 
ou écrit périodique sont tenus, avant sa publication, de four-
nir un cautionnement; 

» Et attendu qu'il est établi que, daas le courant de 1844, 
Bernays a publié un journal en langue allemande intitulé le 
Forwaerts (Enavaut), paraissant deux fois par semaine, sans 
avoir rempli, la condition du cautionnement ; 

• Que vainement il prétend n'être pas propriétaire dudit 
journal ; qu'en effet il résulte de l'instruction et des débats, 
qu'après que Bornstein, précédent gérant, fut devenu étran-
ger à nette publication, il y a été remplacé par Bernays, qui 
en a pris toute la responsabilité : aussi bien la responsabilité 
matérielle que celle morale qui lui appartient comme ré-
dacteur; que ca fait, ressort notamment de l'apposition du 
nom de Bernays, substitué à celui de Bornstein, en tête et à 
la fin du premier numéro qu'il faisait paraître, et à la fin 
aussi des numéros parus successivement jusqu'à cessation de 
publication ; 

• Que vainement encore Bernays se retrancha dans l'ex-
ception portée au n° 4 de l'article 3 do la susdite loi , qui 
exempte du cautionnement tous les écrits périodiques étran-
gers aux matières politiques et qui sont publiés dans une 
autre langue que la langue française , prétendant que cette 
disposition ne s'applique qu'à la politique française ; 

» Mais attendu qu'il s'agit de l'exception au principe gé-
néral, laquelle ne saurait être étendue à l'aide d'une dis-
tinction qui n'est pas dans la loi; 

» Et qu'il résulte évidemment des articles du journal en 
question qu'il s'est occupé plusieurs fois de politique, sans 
"xclurc même entièrement ia politique de la France; 

1 D'eu U suit que les deux moyens de Bernays lui échap-
pent, et qu'il a commis la contravention qui lui est imputée, 
eI qui est prévue et punie p?r 1rs articles 2, 3, de la loi du 
'«juillet 1828, et6 de la loi du 9 juin 1819; 

1 î'ar ces motifs, et faisant application des dispositions dc-s-
dus articles, condamne Bernays à deux mois de prison, 300 
Irancs d'amende et aux dépens.» 

guemestre Corbin, qui. reconnaît la vérité des faits ; ii 

cherche à se justifier en prétendant que plusieurs fois,l 

ayant cédé à des sollicitations de quelques militaires qui 

venaient lui demander des avances d'argent, le désordre 

s'est jeté dans sa comptabilité, au point qu'il était obligé 

souvent de payer à un militaire la somme qu'il avait pré-

cédemment reçue pour lui avec l'argent qu'il recevait 

actuellement, et pour un autre militaire de son régiment. 

Un grand nombre de témoins, ou plutôt d'individus lé-

sés, défilent successivement devant le Conseil pour y dé-

clarer les faits dont ils ont à se plaindre. Toutes les sous-

tractions portent sur des sommes de 20 à 50 francs, si ce 

n'est celle de 334 francs que Corbin s'est appropriée au 

préjudice du sieur Laurent, remplaçant, qui devait la tou-

cher pour solde du prix da son remplacement. 

Après da longs et minutieux débats dirigés par M. le 

colonel Paté, M. le commandant-rapporteur établit deux 

faux en écriture publique, vingt-trois soustractions de re-

connaissances sur la poste, treize altérations de noms et 

de sommes, vingt falsifications de totaux de sommes à re-

cevoir. « En présence de tant de faits si graves, et posi-

tivement constatés, dit M. le commandant-rapporteur, il 

ne nous reste plus qu'à requérir contre l'accusé une ap-

plication sévère de la loi. 

M* Cartelier présente la défense de l'accusé. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré le 

vaguemestre Corbin coupable, à l'unanimité, sur tous les 

chefs de l'accusation. 

Mais il n'en a pas été de même pour l'application de la 

peine. Quatre membres ont voté pour dix années de tra-

vaux forcés, et trois pour cmq années de réclusion. Cette 

minorité de faveur est suffisante pour l'application de la 

peine, comme pour la déclaration de culpabilité ; en con-

séquence, Corbin a été condamné à la peine de cinq an-

nées de réclusion, 150 fr. d'amende, et à la dégradation 

militaire. 

du choc fut telle, que le navire grec a coulé immédiate-

ment au fond de la mer. Le navire génois a vu ses mâts 

de beaupré et de misaine se briser. Toutefois, trois ma-

rins appartenant au navire grec avaient pu s'élancer de 

leur bateau avant qu'il ne fût enfoncé, et ils se sauvèrent 

à l'aide du mât de beaupré flottant sur la mer ; ils fu-

rent recueillis à bord du vaisseau génois. Mais celui-ci 

avait vu lui-même dans ce choc une large ouverture se 

faire à la proue, par laquelle l'eau entrait en abondance. 

Cependant, à l'aide de leurs pompes, les marins ont pu 

échapper à une mort presque certaine, et conduire leur 

navire jusqu'à une distance de deux lieues devant la 

côte de Luri. 

Ne pouvantfaire aucune manœuvre, privés qu'ils étaient 

d'ancres et de voiles, l'équipage de ce navire a été réduit 

à la triste nécessité, ainsi que les troi3 matelots grecs, de 

descendre dans les chaloupes et de gagner la côte de 

Luri, où ils ont pu aborder. Les marins y sont encore , 

purgeant leur quarantaine. 

A la réception de cette nouvelle àBastia,le bateau à va-

peur de la compagnie Valéry frères, le Télégraphe, s'était 

empressé d'aller au secours de ce malheureux bâtiment. 

Mais il était trop tard. Le navire, en dérive, a été jeté par 

la mer sur des rochers de la marine de Cagnano. 

— Référé. — Compe'<«nc«. — Le juge du référé ne peut or-
donner la discontinuation des poursuites exercées psr un 
propriétaire à fins de paiement de loyers échus contre un 
principal locataire, lors même que celui-ci a une indemnité 
probable à demander pour défaut de jouissance résultant de 
vices de constructions, existant dans l'immeuble loué, et que 
les parties soient en instance sur le règlement de cette in-
demnité. 

La raison en est qu'en admettant même qu'à raison des 
vices de construction par lui allégués, le locataire fût fondé à 
réclamer contre le propriétaire une indemnité pour défaut 
da jouissance, cette indemnité n'étant encore reconnue ni ré-
glée par justice, ne peut être par lui opposée, en référé, en 
compensation de la créance liquide et exigible, résultant du 
bail au profit du propriétaire. 

(Cour royale de Paris, 3a chambre, 6 décembre 1844. — 
Plaidans, M° H)cmelle pour les héritiers de La Trémouille, 
appelans, et M« Baroche pour Houssaye, intimé.— Infirmatiou 
d'une ordonnance de référé.) 

PARIS , 13 DÉCEMBRR. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Versailles du 13 novembre 1841, la 

première chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y 

avait lieu à l'adoption d'Eugène-André Frenais par M. 

Louis-François comte Coutard. 

— Mme Ragault, séparée de corps et de biens, a récla-

mé de .son mari le paiement de plusieurs reconnaissances 

à elle souscrites par ce dernier, tant avant que depuis le 

mariage, et s'élevant en totalité à 74,000 francs. Le juge-

ment intervenu sur cette demande a fait une distinc tion 

entre les sommes réclamées. lia pensé qu'il avait existé 

uue sorte de compte flottant entre M. et Mme Ragault, 

unis du reste longtemps avant le sacrement, et que 24,000 

francs dans le montant intégral faisaient un double em-

ploi, en telle sorte qu'il ne restait de créance sérieuse que 

jus m'à concurrence de 50,000 francs. Cette décision n'a 

satisfait ni M. ni Mme Ragault. L'un et l'autre ont interjeté 

appel. 

A entendre M' Paillet, avocat du mari, Mlle Flore, de-

puis épouse de M. Ragault, n'était que simple employée 

dans un magasin de broderie, et pour les relations exté-

rieures, qui la mirent en rapport avec M. Ragault. Ce I ^ 
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VAGUEMESTRE ACCUSÉ DE EAUX ET DE VOL. — SOUSTRACTION 
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DÉPARTEMENS, 

— GERS. — La chambre du conseil de Mirande a sta 

tué sur le sort de Mme de Pibrail et de son coprévenu, le 

sieur Fareu; la chambre d'accusation de la Cour d'Agen 

est saisie. Dans peu de jours son arrêt devra être rendu 

Les journaux, de leur côté, s'occupent déjà de cette af 

faire, laquelle ils essaient de donner l'intérêt et le re-

tentissement qu'obtint le procès Lacoste ; une feuille de 

Paris, entrant dans le domaine de l'imagination, présente 

l'accusé Fareu comme un j.eune homme de bonne famil-

le, qui, pour arriver jusqu'aux pieds de la belle Mme de 

Pibrail, aurait consenti, comme le Ruy-Blas du poète, à 
revêtir la livrée du valet. 

De tout ce qui a été dit pour ennoblir ce procès, il n y 

a de vrai que l'ancienneté des Pibrail et des Parrabère. 

Quant aux Pibrail, ils passaient, avant la révolution, qui 

a tout nivelé, pour uue des plus vieil'es et des meilleures 

maisons de Gascogne. Ou nous disait encore, il y a peu 

de jours, qu'un marquis de Pibrail avait été président à 

mortier du Parlement de To.ulouse, et qu'un baron do 

Pibrail avait servi, comme capitaine des gardes, dans les 

armées de Henri IV. 

Ce qui est iucontestable, et ce que bien des contempo-

rains peuvent affirmer encore, c'est que, dans les derniers 

temps de l'ancien régime, le château de Pibrail était le 

rendez -vous de la haute aristocratie du temps et du pay 

on va jusqu'à dire que, dans le galetas de ce manoir pres-

que entièrement ruiné, il existe des autographes du Béar-

nais. Si nous avions eu du loisir, nous aurions pu co:itrô 

1er, avec les généalogies et les livres d'histoire qui sont à 

notre disposition, cette antiquité de famille et de nom que 

nous rapportons toujours, et que nous livrons aux recher-

ches des d'Hozier du Gascogne. 

M. de Pibrail, dont les journaux ont déjà reproduit [la 

silhouette grotesque, était te seul rejeton de cette vieille 

et noble souche. Déchu par sa fortune plus que modeste, 

par ses habitudes plus que communes, par son physique 

plus que repoussant, ou eût dit qu'il se sentait mal à l'aise 

dans le vieux château de ses aïeux. Il habitait une mé-

tairie; c'est là qu'il est mort su bas d'un escalier, et que 

la justice est venue interroger son cadavre couché sur un 

véritable grabat. 

Le nom de Parrabère n'est pas moins historique que 

celui de Pibrai! . Sans parler de Mme de Parrabère qui a 

joué un rôle dans la dernier siècle, nous pourrions invo-

quer le souvenir d'un Parrabère, officier sous Henri IV, 

dont il est plus, d'une fois question dans les Mémoires de 

Sully... 

. Comme les Pibrail, les Parrabère paraissent avoir bien 

dégénéré, car la jeune femme qui s'est alliée au dernier 

des Pibrail appartient à une famille qui, par sa position, 

n'est plus même'au niveau de la bonne bourgeoisie. On 

nous assure que Mme veuve de Pibrail, qui est en ce mo-

ment détenue dans les prisons de Mirande, n'est distin-

guée que par sa jeunesse et par aa beauté. Elle porte le 

costume et parle le langage des paysannes de Gascogne. 

Ainsi voilà deux nobU s familles du pays qui s'étaient 

presque effacées, et dont les noms auront eu un dernier 

et inespéré retentissement, parce que l'un aura vu un 

de ses membres victime d'un assassinat prétendu, parce 

que l'autre aura vu un de ses membres impliqué dans une 
accusation criminelle ! 

Quant à Fareu, qu'on a voulu anoblir aussi, en cachant 

son épéede gentilhomme sous la livrée de Ray-Blas, il 

n'est qu'un paysan. U appartient à une famille honnête 

d'agriculteurs des environs de Marciac; et quoiqu'il eût 

une petite fortULe qui l'élevait presque au raog de ses 

maîtres titrés et blasonnés, il était le domestique, et non 

le sigisbé de Mme de Pibrail. Voilà tout ce qu'il est per 

mis de dire aujourd'hui sur les divers personnages d 1 

drame de Sl-Ctistaud, ou ies premiers juges ont d jà vu 

un assassinat. 

n'est que plus tard que ce dernier apprit que Mlle Flore 

était veuve d'un sieur Philippe, cuisinier, décédé insolva-

ble en 1834. Néanmoins le mariage suivit les intimités 

qui avaient existé entre cette dame et M. Ragault ; et, de 

plus, M. Ragault, qui, pour dérouter les investigations, 

avait, même avant le mariage, pris le nom de Philippe, 

consentit, pour la satisfaction de sa femme, qui trouvait le 

nom Ragault trop vulgaire, à prendre le nom de Rageff, 

qui s'accordait assez avec ton origine russe. C'est dans 

ces termes qu'ont été souscrits par M. Ragault, au profit 

de Mme veuve Philippe, une reconnaissance de 14,000 

francs, remboursable ea cas de vente d'une maison rue 

d'Aligre ; en 1837, de 4,000 francs, à prélever par privi-

lège sur les héritiers du sieur Ragault, en cas de mort; 

en 1837 encore, de 6,000 francs, le toutavantle mariage; 

et, cn 1839, dix-huit mois après le mariage, une somme 

de 50.000 francs pour diflérens prêts postérieurs à ce ma-

riage. M" Paillet faisait résulter des termes mêmes de ces 

obligations, du caractère potestatif de leur exécution, 

1 impossibilité dé les considérer comme sérieuses et pures 

de toute suggestion : notamment il faisait remarquer que 

le sieur Ragault s'était réservé de faire primer la somme 

de 50,000 francs par une donation à faire, s'il le jugeait 

convenable, ;»u profit des enfans du premier lit de la veuve 

Philippe, ce qui tout à la fois indique une donation dé-

guisée, nulle suivant la loi, et s'explique par l'attache-

ment que le sieur Ragault se croyait en droit de porter 
aux enfans du premier lit. 

M" Favre, en soutenant le jugement attaqué, en de-

mandait la réformation quant à Ja confusion des 24,000 

francs dans la somme de 50,000 francs, seule allouée à 

Mme Ragault, et en outre quant au délai de dix années 
accordé à M. Ragault pour le paiement. 

M. Ragault, disait à cet égari M" Favre, est bien en 

mesure de s'acquitter dès à présent, car il a voiture. 

Vo.ture! s'est écrié M' Paillet, il n'a pas même l'omni-
bus. 

Sur les conclusions conformes de M. Godon, substitut 

du procureur-général, la Cour royale (l
r

* chambre), adop-

tant lts motifs des premiers juges, a confirmé le juge-
ment sur les deux appels. 

— Nous avons rendu compte du procès intenté 

res qui l'avaient si bien attrapé. Ils furent bientôt arrhes, 

et à la plainte da l'épicier vinrent se joindre d autres 

plaintes portées par d'autres marchands qui avaient été 

dupés par les mêmes individus absolument de la même 

façon. ,., 
Les prévenus allèguent, pour leur défense, qu us ne 

croyaient pas, en se permettant cette manœuvre, com-

mettre un fait répréhensible au point de vue pénal. IM 
croyaient faire une petite rouerie da commerça comme il 

s'en pratique tous les jours à ca qu'ils prétendent. 

M. Thévenin, avocat da Roî, pense que cette petite 

rouerie de commerce constitue une belle et bonne escro-

querie, et il requiert, en conséquence, contre les deux 

prévenus, l'application de l'article 405 du Code pénal. 

M' Cardon de Sandrans présente la défense des deux in-

culpés. • 
Le Tribunal condamne Goudchaux et Carben chacun 

à trois mois d'emprisonnement, et tous deux solidaire-

ment aux dépens. 

— Nos lecteurs ont sans doute gardé le fouvenir de 

deux procès singuliers , le premier intenté par Mme de 

Brunetière, née Tallien, à un sieur Radian, qui , par une 

indication erronée, l'avait fait arrêter au lieu et place 

d'une prétendue marquise de Caylus , contre laquelle un 

mandat était décerné ; le second, poursuivi à la requête 

du ministère public contre ce même Radian, qui fut con-

damné à dix années de travaux forcés poar faux en écri-

ture authentique, et usage dudit faux da complicité avec 

la soi-disant marquise de Caylus , qui ne paraissait pas 

aux débats. 

Depuis lors il avait été impossible de retrouver la 

trace de cette femme, doat l'esprit d'int igue, la rare 

beauté et l'audace faisaient chaque jour de nouvelles 

dupes. 

Ainsi, successivement, des plaintes avaient été dépo-

sées au parquet contre la co ntesse de Marsan, la baronne 

deFerté, la femma Martin, la comtesse d'Angerville, la 

femme Chateyron, la marquise de Caylus, la baronne 

d'Herlac : or, ces divers personnages, tous pté remis d'es-

croqueries ou de faux, n'étaient qu'une seule et même 

personne, dont aujourd'hui encore on ignore le véritable 

nom, mais que l'on a tout lieu de croire simplement la 

fille d'un modeste perruquier-coiffeur de Valognes. 

Cette femme, condamnée une première fois cn 1842 à 
Paris, pour vol, sous le nom de marquise de Caylus, avait 

depuis tenu un des brillans hôtels meublés du quartier 

Vendôme ; poursuivie pour faux, elle avait cherché, sous 

le nom de femme Martin, un asile dans le quartier Saint-

Germain, où, surveillée de près, et enfin sur le point d'ê-

- arrêté , elle avait échappé aux agens commis a 

l'exécution du mandat décerné contre elle , en sortant 

de sa maison déguisée en paysanne et chargée d'un pa-

nier de beurre et de fruits. 

Réfugiée plus tard dans le quartier de l'Observatoire, 

elle affecta une grande dévotion, et ne donna plus rendez-

vous à ses acolytes que dansleséglises où elle passait la plus 

grande partie de ses jourtéas. Son entourage, du reste, 

malgré la rigidité de sa conduite, continuait à être d'an 

grand luxe , un intendant et un nombreux domestique 

composait sa maison, mais se renouvelait en entier cha-

que fois qu'elle changeait de quartier et prenait un nou-

veau nom. 

Du quartier de l'Observatoire, où elle avait pu se croire 

reconnue, la baronne de Ferté, car tel était le 1,0m qu'elle 

s'y était donné, porta le siège de ses opérations à l'autre 

extrémité de Paris. Eu peu de temps ell e se rendit coupa-

ble à Belleville d'un si grand nombre d'escroqueries, que 

là encore la police découvrit sa retraite, malgré ses dégui-

semens et les précautions dont elle s'entourait. 

Arrêtée avant-hier sous prévention de faux, de vol et 

d'escroquerie, et en vertu des mandats délivrés sous dif-

rens noms qu'elle avait portés, elle a été mise immédiate-

ment à la disposition de la justice. Dans son premier in-

terrogatoire, elle a refusé de f-tire connaître son véritable 

nom ; déclarant d'ailleurs qu'elle n'avait aucune récrimi-

nation à faire relativement à son arrestation, reconnaissant 

que les différens mandats s'appliquaient à sa personne, 

mais demaudant le temps nécessaire pour se recueillir 

avant de faire conn ;Lre son individualité et ses moyens 
justificatifs. 

Plusieurs perquisitions opérées à ses différens domici-

les, par MM. les commissaires de police des quartiers de 

l'Observatoire et de Belleville, en exécution d'une com-

mission rogatoire de M. le juge d'instruction Turbat, ont 

amené la découverte et la saisie d'une grande quantité 

d'argenterie, de bijoux et d'objets précieux. 

— Un fait, qui sans doute donnera à réfléchir aux gens 

disposés à s'approprier le bien d'autrui, se passait nier 

dans le cabinet d'un des magistrats du parquet. M. Mer-

cier, tenant hôtel garni et table d'hôte, rue Jacob, se pré-

sentait pour déclarer qu'un vol d'argenterie avait été com-— nous avons reuuu compte au procès intente par I ~~zT r .rr ; ?■ IT m " ■ 
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comique le Conseiller et le Mousquetaire 

Le Tribunal de commerce a décidé que . 

auteurs du poème, avaient usé de leur droit en refusant la 

partition de Mlle de la Roche-Jagu. En conséquence, il l'a 

déboutée de sa demande et l'a condamnée aux dépens. 

— Les débats delà bande Lemay ont continué aujour-

d'hui à la Cour d'assises. Après le réquisitoire de M. l'a-

vocat-général Jallon, les plaidoiries ont commencé. L'ar-
rêt sera rendu demain soir. 

— Une escroquerie assez habilement combinée ame-

nait aujourd'hui devant la police correctionnelle (6e cham-

bre), les nommés Louis Carben et Eugène Goudchaux. 

Goudchaux se présente un matin chez le sieur Barbier, 

épicier, rue Bourbon-Villeneuve, se dit instituteur rue 

Neuve-des Bons-Enfans, 4, et demande à acheter un grand 

sera rendue. — Cela se peut-il? reprit M. Mercier, je 

n'ai parlé à personne du vol ; celui qui l'a commis s'est 

donc dénoncé lui-même ? — Non, monsieur, répondit le 

magistrat, et cependant votre argenterie est retrouvée, et 

le voleur est en ce moment sous la main de la justice. 

Voici en effet ce qui était arrivé : des agens du service 

de sûreté, en surveillance dans le quartier de la Cité, 

avaient appris qu'un nommé Crosnier, sorti récemment du 

pénitencier de Gaillon, se trouvait dans une maison pu-

blique de la rue Saint-Eloi, où il avait fait quelques dé-

penses, et où l'on avait vu en sa possession une certaine 

quantité d'argenterie. Cet individu fut arrêté ; il prétendit 

expliquer la possession de seize couverts trouvés sur Jui 

en disant qu'il s'occupait de brocantage, et I. s avait dé-
gagés. 

Mais peu après son arrestation on apprit qu'un vol avait 

nombre de plumes métalliques, en donnant pour raison I f
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— CORSE, 6 décembre. — La matinée du jeudi 5 cou-

rant a été marquée par uu déplorable sinistre qui a eu 

lieu en vue do* côtes de la Corse. Deux navires, dont 

l'un g<-ec et l'autre g énois, venant de la mer Noire, char-

gés de blé, louvoyaient entre l'île de Caprara et l'île 

d Elbe, lorsqu'ils s'abordèrent tout à coup. La violence 

les paiera 5 francs la b'oîte 

Le sieur Barbier lui répond qu'il n'a pas de ces plumes 

pour le moment, mais qu'il pourra se les procurer. Il est 

alors convenu qu'il en enverra douze grosses chez le pré-
tendu instituteur. 

Dix minutes environ après la sortie de Goudchaux, un 

autre individu, porteur de tout ce qui caractérise l'état de 

marchand de plumes et de fournitures da bureaux, entre 

dans la boutique du sieur Barbier et lui fait des offres de 

s-rvice. L'épicier est enchanté ; il va pouvoir, ainsi, four-

nir les dotizes grosses qu'on lui a demandées, et réaliser, 

sans se déranger, un assez beau bénéfice. Il examine h s 

plumes métalliques que le marchand lui offe, les compare 

à un échantillon que lui avait remis le pré endu acheteur, 

les trouve tout à fait semblables, et en demande le prix. 

Enfin on tombe d'accord à 4 francs et. 3 francs 50 la b ite; 

l'épicier en achète douz e g' osses au prix de 45 francs, 

h en certain qu'il va Us revendre immédiatement. 

Ca m-rchaud de plumes n'était autre que Carben. 

S ans pi rd; t! de temps l'épicier fait porter le s plumes 

chez l'iustituteur de ia rue Neuve-des-Bons-Enfaus.Mais, 

arrivée au n° 4, la pert orme porteur des plumes reçoit 

du concierge (l'assurance qu'il n'y a pas d'instituteur dans 

la maison, et qu'on ne sait pas ce qu'elle veut dire. 

Les plumes que le sieur Barbier avait payées 45 francs 
1 en valaient douze ou quinze. U s'empressa d'aller porter 

une plainte, en donnant le signalement des deux compè-

rigine de l'argenterie dont il était détenteur, et qu'il ne 

pouvait nier désormais l'avoir volée au préjudice de M. 
Mercier, maître d'hôtel, rue Jacob. 

Crosnier, ainsi pris à l'improviste, avoua qu'il avait 

volé seize couverts d'argent et quelques couverts de 

matllechort. Peu content de son vol, i! avait tenté d'en-

gager dans un bureau du Mo. t-de-Piété Usa couverts 

maillechort-galvanisé pour d-j l'argon ; mais i-a ruse 

avait été découverte, et il aveit été ciwssé. 

Q l'avait-il l'ait alors de deux Couverts d'argent qu'on 

n'avait pis saisis sur lui ? FI refusa de le dire ; mais peu 

d'instans up'ès la police le tu', et ii Fut forcé d'en conve -

nir En eff a, dèuxmdividus, nommés Catelin et Nicolas, 

venait m d'être arrêtés à Monti ougo au moment où ils 

offraient en vente à un marchand de cette commune 

deux couverts d'argent qui, rapprochés de ceux saisis 

sur Crosnier, furent reconnus avoir la même origine. 

Ainsi, les trois auteurs de ce vol avaient été arrêtés si-

multanément sur les points les plus distans de la capitale, 

et les objets soustraits étaient retrouvés avant que la vic-
time du vol eût porté plaiute. 

— Le banquet annuel des anciens élèves du Prytanée, du 
Lycée impérial et du collège Louis-le-Grand, aura lieu cette 

année le samedi 21 décembre courant, au Palais-Royal, dans 
les salons de Douix, restaurateur (ancien café Corazza), à six 
heures précises. La souscription est de 15 francs. On sous-
crit chez MM. les commissaires Flury-Hérard, rue Saint-Ho-
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noré, 371 ; Ern.-Lefèvre Delaroche, rue Laffitte, H ; Comar-
tin aîné, rue des Pyramides, 8; Boulouze, rue Richelieu, 
69; Gration, nie du Bouloi, 23; Crapelet, rue de "Vaugirard, 
9, et (liez Douix, restaurateur. 

L'association de bienfaisance, fondée depuis peu de temps 
pa: les anciens élèves, sous le patronage de M. de Villomain, 
a déjà rendu d'importans et nombreux services. 

— BALS MASQUÉS . Aujourd'hui samedi 14, l'Opéra donnera 
son premier bal masqué. L'orchestre sera conduit par Mu-
sard. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, Joconde et le Pré-aux-
ClercB. 

— Aux Variétés, ce soir, 0 dry jouera dans deux pièces. 
Hyacinthe dans M. Lafleur, Lafont, le Chamboran. Scène co-
mique par Hoffmann. 

— Ce soir, au Gymnase, représentation extraordinaire : 
1° première représentation (reprise) de l'Héritière, une des 
pièces les plus charmantes de l'ancien répertoire; 2° Inter-
mède musical dans lequel Mlle Mendutaigny et M. Saint-De-
nis, ex-pensionnaire de l'Opéra, chanteront le duo de la 
Lucie, plusieurs romances, et M. Rignault exécutera des va-
riations sur le violoncelle; 5» Rébecca, la pièce à la mode, si 
bien jouée par Julien Deschamps et Mlle Rose Chéri; 4» Ba-
biole et Jobiot, par Achard et Mlle Désirée. 

Le prix des places n'est pas augmenté. 

ïji&rairâe, Beaux-Artts, musique. 

— Un penseur profond , que l'Académie des Sciences mo-
rales et le Conseil d'Etat comptent au nombre de leurs mem-
bres les plus éminens, M. Ch. DUNOÏER , cet athlète si redou-
table et si redouté des novateurs et des utopistes , va livrer 

à la publicité le fruit de ses méditations et de ses recherches 
bur la question la plus grave et la plus épineuse qui puisse 
occuper les gouvernemens et la société. Le livre de M. Du-
noyer, formant trois volumes, est intitulé : De la Liberté du 
travail, ou simple Exposé des causes suivant lesquelles les 
hommes parviennent à user de leurs forces avec le plus de 
puissance. Le libraire Guillaumin , éditeur de cet ouvrage, 
va publier aussi le 3

E volume du Droit commercial dans ses 
rapports avec le Droit des gens et le Droit civil, par M. G. 
Massé, et le célèbre ouvrage de Malthus sur la Population , 
avec une introduction par M. Rossi, pair de France, membre 
de l'Institut. 

— L 'ALMANACH PROPHÉTIQUE , le seul qui se vende à plus de 
100,000 exemplaires, vient de paraître, et son succès est as-
suré. On trouve dans cet excellent recueil des prophéties cu-
rieuses, des' articles écrits par les hommes les plus éminèns, 
162 vignettes dues au crayon de nos meilleurs artistes. 

— Pour répondre à un besoin de notre époque , compris 
par quelques-uns des journaux politiques, la GAZETTE MUSI-

CALE , qui compte onze années d'un succès non interrompu 
et constaté par l'influence européenne qu'elle a acquise, vient 
d'abaisser son prix d'abonnement; cette excellente revue, 
mise ainsi à la portée de toutes les classes, réduite à 24 francs 
par an pour Paris, et 29 fr. 50 c. pour la province, continue 
à offrir à ses abonnés d'inappréciables avantages; ils reçoi-
vent gratis des morceaux de musique estimés, de charman-
tes gravures de Gavarni, des albums, des fac-similé de com 
positeurs célèbres ; enfin tout ce qui peut plaire aux personnes 
qui s'occupent de musique. Ce désintéressement de l'éditeur, 
les noms des collaborateurs qu'il a réunis, assurent une lon-
gue et fructueuse existence à la GAZETTE MUSICALE , déjà si 
hautement placée dans l'opinion des artistes et des amateurs. 

— Depuis que M. Henri Herz a eu l'heureuse idée de di-

minuer le prix de ses pianos , et de faire jo-mr le public des 
Sreusef émises qui, d'ordinaire, n'étaient accordées 

au^ux artistes, le succès de sa manufacture s'est accru à un 
tel" point qu'il a dù ajouter de nouveaux atehers à son vaste 
établissement de la rue de la Victoire. Aussi est-il juste de 

dire que les instrumens sortant de cette maison justifient par 
tur bonté, leur solidité, leur élégance et leur bon marché 
H0O fr.), la réputation qu'ils ont acquise et la -haute récom-

pense (la médaille d'or) qu'ils ont obtenue a la suite de 1 Ex-

position de l'industrie de 1844. 

—LaSociétéOEnophile, foudéedepuis 1837 pour le commerce 
de vins , a eu pour but de mettre le producteur en rapport 
direct avec le consommateur', et de garantir l'acheteur de 
toutes les fraudes auxquelles il était journellement expose. 
Cette idée a rencontré de nombreux imitateurs, mais beau-
coup ont parodié cette application, sans y apporter les sages 
réformes que l'expérience de la' pratique ont pu modifier. En 
effet , dans les premières années de sa création , la Société 
OEnophile faisait venir directement des propriétaires asso-
ciés les vins qu'ils récoltaient ; mais alors il lui fallait sou-
vent subir les folles prétentions du plus grand nombre de ces 
propriétaires , qui estimaient leurs récoltes bien au-delà du 
prix auquel elles devaient être réellement vendues, et il était 
très commnn de voir quelques jours après les mêmes vins 
réduits de 30 à 40 pour 100 sur les cours auxquels ils avaient 
été primitivement cotés. Qu'en résultait-il? C'est que la .con-
sommation était obligée de payer des vins beaucoup plus chers 
qu'ils ne valaient. 

Aussi, tout en restant fidèlement attachée aux principes de 
sa fondation, qui est d'éviter tous les frais onéreux prélevés 
par de nombreux intermédiaires, la Société OEnophile , re-
connaissant les graves erreurs dans lesquelles elle était en-
traînée, achète depuis fort longtemps (mais au mieux de ses 
intérêts et à prix débattus) des vins dont elle connaît l'ori-

gine et dont elle peut garantir la bonne oTT 
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SPECTACLES DU 14 DECÈMBRÈ"""^.' 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro, le Bourru bipnf»; 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Joconde

 8DU 

ITALIENS. — Linda. 
O DÉON. — Christine. 

VAUDEVILLE. — Un Jour de Liberté, Deux Filles la r 
VARIÉTÉS . - Chamboran, Carmagnole, M. LafWr i« c uttp . 
GYMNASE. — Babiole, Rebecca, l'Héritière. ' ^auie. 
PALAIS-ROTM. — La 1™ rep. de la Tête de Singe P„ ■ 

P OKTE-S T-MARTIT».-- La Dame de Saint-Tropez.'
 miS5i

<>u, 

GAITÉ . - Le Maumquin, les Sept Châteaux du Diabl 
A MBIGU. — Les Orphelines d'Anvers. • 

PALAIS- ENCIIAN IÈ. — Soirées mystérieuses par M Phv 

[■':■• ii A y, A . — (Rue de 'H t'euane). — Le Déluge. ' "PP*-

Librairie de GUILLAUMIN. rue Richelieu, 14, au deuxième, éditeur du Journal c/«* Economistes (30 fr. par an;, de le Collection des principaux Economistes : Turgot, Ad. Smith, Malthus, Riccardo, j.-B. Say, etc., 14 volunn s (jrand in-8. 
du Dictionnaire du Commerce et des Marchandises (2 vol. in-4°, 35 fr. broché,'et 40 fr. relié), etc., etc 

Pour paraître le 20 décembre, le 3 e volume de :XE 

DROIT COMMERCIAL 
HAÏS SES RAPPORTS AVEC 

LE DROIT DES GENS ET LE DROIT CIVIL, 
Par M. G. MASSÉ, avocat à la Cour royale de Paris ; un volume 

in-octavo. — Prix : 7 fr. 50 c. 

Lei 3 vol ,<yj; u
 ;

 22 fr. 50.— L'otivrags entier, formant C vni. in-S°, 45 fr. 

Pour parattre'Je 25 décembre ■■ 

DE LA LIBERTÉ DU TRAVAIL, 
Ou Simple Exposé des causes soiis l'influence «les-

quelles les hommes 'parviennent à user de leurs 
forcés svee le plus de puissance. 

Par M. CH. DUNOYER, conseiller d'Etat, membre de l'Institut. 

3 forts volumes io-8*. — Prix : 22 fr. 50. 

Pour paraître fin décembre : V 

ESS Aï PRINCIPE , POPULATION 
ÎPar 

Nouvelle édition, précédée d'une Introduction par M. Rossi, pair de France, 
membre de l'Institut, et d'une Notice sur la vie et les travaux de Malthus, 
par CK. COMTE , secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences morales et 
politiques. 

Un seul volume grand in-8» (au lieu de 4) orné d'un très b:au portrait de 
Malthm, gravé sur acier. — Prix : 10 fr. 
(Cet ouvrage forme le tome 7

e
 de la Collection des principaux Economist e.) 

OPPOSITION. 
Par conventions verbales dû 1. J 

144 M Hilaire ,.|iv
8 Jo

,,°V» ,7^'. 
fonds d,, commerce de marchand I " "» 

ON REÇOIT DE SUITE TREIZE PRIÉES EXTRAORDINA FIS M UMWl POUR CN AN D'ICI AU 1 er JANVIER, 
3PQB.TEFE1JII.I.E DE DEUX CANTATRICES. —3° Un ALBTJH !• MANUEL DES PRINCIPES DE MUSIQUE , par T. TETÏS ; 1 vol. in-S. — 2

 m
„„„ „,„ i

Tn de 12 GRAVURES de GAVARNI. — 4° t:n AtBUM DE CHANT, 12 Morceaux par Kcjerbm, Hj,!eyy, ^^e^eyer, etc.^- 5° Un 
ALBUM de piano , 12 Morceaux par Chopin , Doehler, Liszt , E. Wolff, Heller, Rosellen etc. _6° VALSES FAVORITES par Lanner. ■ 

SFLENDIDE 

7» 1,000 FAC-

B VUE AUX, 99 , MÏÏTJE HICMÊEK.IJBU. 

BAISSE DE PRIX 
DE LA REVUE ET 

GAZETTE MUSICALE 
24 FRANCS PAR AN AU LIEU DE 30 FRANCS. 

CIVE PUBMC1TÉ qui date de f t années, uu succès soutenu et constaté par une influence européenne, permettent à ta GAZETTE MUSICALE de suivre l'exemple donnéj>arJesj!rands.journaux ?oJ »iQ»es. no^mmenj 
, en abaissant le prix de son abonnement. A partir du i" IVov/embre, le prix d'Abonnement sera réduit pour Paris à 34 franes, et P.^ 'ajirovjnce a 

depuis le 1" décembre jesqu 

par labitzky.— 13' LE DIABLE ROUGE 

DANS LE COUBANT DE L'ANNÉE ON RECEVRA Histoire d. 
VALSES NOUVELLES de Vienne, par STRAUSS. 

familles musicales, l \M. -Histoire de la vocalisation, 2 yo\.— Grandeur et décadence des théâtres lyriques en Italie, en Al.e-

magne, en Angleterre et en France, 4 voL-Biograp/iis des chanteurs , . compositeurs célèbres, 2 vol. -Daphné la chanteuse, lus rire, mage..1 < uj v £ ««cl^^X^^uïZT 
i vol. - JeanÊonet ou le directeur de spectacle, 2 vol. - Mémoires d'une ouvreus,: de loges, 2 vol. -^g^'^fe^^fJMÎ AI K AN F CHOPI N ST HELLEB F HUNTEN ^ÎISZT 

LE l« JINVIEB, MM. les Abonnés recevront un MAGNIFIQUE ALBUM de piano, contenant des morceaux Mllj VLAUXet IfEl 1rs de MM. ALUAN . F. .CHOPj ^ST.^HELLn^F. HCJSTEN, LISZT, 

KALKBBENNEB , A. MÉSEAUX, OSBOBNE, PBCDENT, ROSELLEN, S. THALBF.BG et E. WOLFF. — MM. les Abonnes de la province letevront 
10 Polkas. 

au lieu des entrées pour les concerts, un Album de 

S9 fr. 5» c. A cet avantage se joindra celui d'un 
La rédaction reste, comme par le passé , confiée à 

par le Constitutionnel, 

Y,*
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 Couvera dans chaque numéTO'7e7c7ntiend7rcè que'les Musique et d"u Théâtre peuvent offrir de plus piquant. 
MM. Fétis père, Berlioz, Blanchard, Paul Smith, KÛstner. Anders, Maurice Bourges, etc. La correspondance inédite de deux Cantatrices célèbres qui nous^a été confiée , et qui ^PUbue ^OMle titre de : 
Portefeuille de deux Cantatrices, obtient un succès tel, qu'on vient de la réimprimer. — Prix d'Abonnement pour un an • Paris, 84 fr. Province, 89 fr. «O c. Etranger, 38 fr. — Bureaux, 9Ï, rue Bichelleu. 

2;î AÎS'S DE SUCCES constatés par les premiers médecins, professeurs, en France et à l 'étranger, prcuvpnt la sunéiionté du 

PAPIER DALBESPEYRESÈ»RtTENANT ^sVÉSICATOIRES 
Siin odeur i aouleur, faub . Sl-Denis, 84, à Paris. Dépôt dam chaque ville. Pour éviter les CONTBSJFAÇOXS , exiger e cachet a'ALaBspsTiuis. 

IHÊDAlLIiB D'OB. — — EXPOSITIOJV WE 1844. 

HENRI HERZ, FACTEUR D !J ROI, RUE «E LA TICTOIHE, SS. 

PIANOS D'OCCASION. APPROUVÉS PAR L'INSTITUT ROYAL DE FRANCE. PIANOS A LOUER. 

PIANOS MOITS 
Nouveau système breveté,'très petit format. 

PRIX NET, SANS ÂŒE REMISE : 1,600 FRANCS, 

Nouveau modèle perfectionné, mécanique anglaise, 

Uil NET, Àl CUNE REMISE : 700 mk% 
'Garantie de trois ans. — A. ® octaves 3/4, S cordes, % pédmïes. 

EMBALLAGE ET TRANSPORT A PART. 

On trouve ces deux genres de piano, AUX MEMKS PRIX, chez toas ies marchands d'mstrumens de musique des principales vides d-e France 

uortnanrie du ftoi 
23 iii'v. Ï8 Ifl. 

Ti'-'AOOiU 

COfrIPAGNIE 
fonds de Garantie 

\c«ze inilltona 

'-es Assura rui-* , qui a|iprilenl ['«ttciïtinri trru 

but de permettre & toitt homnie prcvovarM lie 

éloigné oo rapproclié, et moyp'nn.'ir.' "*\ railles 

Oa uue rente a a* veuve, à ses eu lutin. k l 

Ml 3]Mt 
va pi t.il 

* ilctnus Je* ptrev'Jr ffmttfr ,. 

Usicr, a «n mort, \c tcftiifi 

il«m «a vie, ii 

le nfi'ii aui* rlcsi^tii-e. 

I .a. COMPAGNIE n'AssuiiA.NCiis <,É.\i:RAi.ts , qui Ir.iadiîit «ujourinmi >« 

Fiance tous les perfectionnements que le» ,-/»»«r««p«t »«r <« ut nni rt-nts en 

Angleterre, fa-lt jouir les Assures pour la lie ciitière fie. Jiiois AVA.Mjttj 

t?iii.\cu>.vt:x : 1» Elle leur accorde uni PARTICIPATION de SO pour <■<> n l 
P.VNS SES RSiVÉPiGES ; PAM'ICIPATION oui , à leur chois , augmente la somme 

assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2» Kilo s'engage à 

giAçriÈTEj! à leur grp, d'après les base* fiuimkft par le çalifnl. leur contrat ii'iis-

guruni'c qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ite ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , icur fournit les ressources dont iis ont besoin. 

Cs« avanbf.es essentiels, joints à d'autres fïont le public aura ronnaisance à Paris' dans 

les Bureaux de ia Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 
a ce contrat une importance qni'.^era. rarn'emerit .appréciée. 

La COM PAUME constitue, comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES SUI 

une ou ''plusieurs tète?. — Les tarifs particuliers des 'dtvérse's opérations de la 
COWPAGN'IE s*.délivrent -c

1
 ans ses bureaux : fine llichelifu . w 97. — Paris 

na! civil de la Seine, le samedi [33 décembre 
1844, une heure de relerée, 

'une Maison 
avec ses dépendances, lis-) avenue du Fort 
de-Bicêtre, commune de Genlilly (seine). 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'artresser: 1» A M« CI1AUVEAU, avoua 

poursui.van!, à Paris, place du Chàdclet, i : 
2° A Me Tissier, avoué, ruo Rameau, s. 

tïS13) 

smop TI'ÉV.'.-V. Il'ORAÎVGES. 

JuaJie-
llcstnrcscrit avec succès uaBs [es atft ctions 
mervcusrs <ie l'cstcmac et des tutestUtsj il 
excite VappéUl .rt'léJs'it i idig'cstion, guérit 
&'gastrUe, détruit h consUpâllon. LAItOZE, 
pEr. Kéiivc-des-Petits-C)iamps,26.à Paris. 

Le tlacoii. 3 f. S'adresser directement. 

SAVÛS Dt 

Bïa.âHO ne BA3JEJ 2?1B 

Pour blanchir et adoucir la peau, 

SI .AI.K no . PAB K PAB PARF. 

è- Paris. 

ANNEE.' 

LES 

aif»ucc-ïUiquc| 
paraissant le to de chaque mois. 
Labonn peu (ftujfrfr. i -r^,.vemm. 

S
Pns :'i2 FRANCS. 

l.haqiie volume séparé : I FRANC.S 
Uêiiics v^ndili jiilpijui les 5'jjre 

' MAI I I> OM. 4, vile dp Cq-S. 

Etud i de M« GUVOT-SIONNEST, 
avoué, rue Clubannots, 9. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, I 

Le samedi ?.t déeembr» 1844; une heure 
de retevér. 

En cinq lois, l« delà 

FEHMB DE LA HAUTE-RAME 
«Uoee commune de Cuy-St-Fiacre, eanloo 
ds Gourna», «rrondissereen' d- S^ii r :hâtel-
en-Bray, département de la Seine - inté-
rieure. 

2» De la 

FERUE DE COTïENTiAÏ, 
siluée commune d'Avesnes, tusdit csnion 
de Gournay ; 

3« Ce la 

FERME r ^ESMIL 
site commune de Hodens-Ilodij:n;t r. canton 
d Argueil, susdit arrondissement do Keuf-
cliâiel en Bray ; 

. \a b'uny auiro 

PEBfïE ■' 
sise «n U corômune de !)ampierre, «uidit 
canton de Gournav : 

S» Ht D Une 

*È FEEUE 
située en la commune d'Ottjins , capton 
d'Anet, arrondiïsemérit du Drei

1
!!, départe-

ment d'Eure-et-Loir. 

Mises i prit. 
I" lot, l8U,coo fr. 
V lot, 65,0150 
S» lot, 70,000 
4I« lot, 80,000 
S* lot, 60,0.10 

Kiudi do M«"LDUVEAl), avoué, rut 
Richelieu, <8. 

Adjudication le 21 decembrfti844i, en lira 
dieuce des criées de ratis, . -

D une MAISON 
.ta) à Paris, rue de Ponlhieu, go. ' 

Mise S pris, 1 to.oea tr.. I ., 
S'adresser à M« Louveau, avoué poursui 

vS
m. 

i r3nn»)ii»tr# » ]>ri», 1* • 

r«KiM ** frttâîHlr wntj»«i 

Etude de Me DROMEltY, avoué. 

Adjudication le 58 décembre 1841. en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, 

D'une grande et 

ISelîe Mtils©iî 
sise à Paria, rue du Faubouru-du-TennvIe, 
31. *, . , 

Cette maison n'est pas encore imposée. 
Produit brut, 20,250 fr. 
Mise à pris, 220,000 fr. 

S'adresser : 1° A M« Dromery, avoué, rue 
de Mulhouse, 9, quartier Poissonnière; 

i" A M< Louveau, avoué, rue Richelieu. 

(Ï831) 

Sociétés commerciales 

D'un acte de société sous seings privés, 
passé à Paris, le 6 décembre 1844, et enre-
gistré le 9 du même mois. Il appert que : 

II a été formé une société collective entre 
les sieurs PAGES et LEBOEUF, pour l'ex-
ploitation du commerce de crépins, à Paris, 
rue Montmartre, 45. La durée de la société 
est fixée A deux ans et dix mois, pour expi-
rer le i" octobre 1847. chacun des associés 
aura la signature sociale. 

PAGES et L EBOSOF . (4U5). 

b'rin acte soussigoaltires privées, rn date, 
a Hjr:s, du t <r décembre 1844, enregistré à 
Paris, leio-du n.éaie mois par Li febyre, f. 
8, r. c. 3 et 5, 

Est extruit ce qui sût) : 

MM. i.ou s POUZAUOÙ et Adolphe MIGlilî, 
fabricant de cha'es, àaroeuratit tous doux â 
Paris, passade des Petits Pérès, 1. oni formé 
une îO ;ie:e fu nom cpHeellf pour le com-
merce etla fabnca'iotf des chahs, par con-
tinuation d :i I espioiia ion do la maison <e 
Coran ero t!-» Gaussai aîné tt C-, à-laquclle 
i s succèdent. 

Le siège do la société sera à Paris 
sas? des Petits Pérès, t. 

La so.ieié est toroiéo pour six années; 
elle commenotra le ^janvier : 845, et finira 
le 31 décembre 1350. 

La raison de commerce de la société sera 
POCZADOII tel DUCHE jeune. 

Chacun d.-s associe.+est autorisé à gérés», 
administrer et signer pour la société. 

La signature sociale ne pourra être em-
ployée que pour les affeires de la société; il 
est interdit aux associés, à peine de nullité à 
l'égard des tiers, de créer des effets de com-
merce pour les affaires de la société. 

Le même acte contient aussi promesse de 
société a l'égard de M. Maxime Gaussen, de-
meurant à Paris, rue des Petits-Pères, i, la-
dite promesse subordonnée i l'événement de 
conditions fixées daos ladites conventions. 
La réalisation devant entraîner des modifica-
tions, sera publiée (s'il y échéait), confor-
mément à I article 46 du Code de commerce. 

La signature de M. Maxime Gaussen au 
présent acte, comme dans celui de la so-
ciété, n est donnée que par raison de la pro-
messe de société qui le concerne. 

Pour extrait : 

Amédée DKSCHAMFS , avocat-agréé. (4146) 

TriViaital de commerce. 

ACCIDÎ^S EN PfiA rtuiriE DE POCHK {dimension d'une tabatière), cont.cn!; 

alcali, vinaigre, émétique, taffetas, ciseaux, lancette, porte* 

caustique, pinw; pinceau à cautérisation, aver un Gaule 

viidical. Pris : 16 f. , de luxe. i5 f, Chei {' Inventeur, rue des 

Petites-Ecuries. i4- cliezBerlhet et Perret, r. Motitrroretu'v, 

\i. — ]?nr ton utilité c'est un vadt merum îudispetititlile. 

ACC1DENS EN 

CHOCOLAT PELLETIER, R. ST-DEKIS, 71, le seul 
honoré delà Méd. d'argent 

pour sa spécialité. Choc, de santé, 1 50, 2, 2 59 et 3 fr.; cacao ep poudre, 2 lr. le l|2 kil. 

)OCH SOLIDE DE GALLOT 

qu'.l exploite à Paris rue 2 -
19 a M. Gentié U.ouard ,ne .«M

a
,ri'''« 

meu ant à Paris, rue de Uoudy ) * 

Liquidation de la Compaenie dm Z—î" 
laCorrè

Z
eetd

P
el'

V
e
d

ïe
rrDa " 1 ^ 

MM. lesacnonnaires delà Comn,™-
canaux de la Corrè'e ei de la vS ?" ^ 
qmdation, sont convoqués en Bswaski'

11 li_ 

nérale pour ie jeudi , l)J!Zî?ï?> 
res précises, en l'étude de M« Thifamp 1

 n
" 

anneaux notaire à Paris, rue de S L !" 
Ils sont instamment priés de J"„ ?' •■ 

cette réanion, dans laquée e iS?
 4 

rendra Ses compie.s, et ou l'on | S ,
 e

°' 
partition du dividende,

 a la ré
" 

II est indispensable que MM.- les
 ac

,
ion 

nairesou leurs représentans soie, 1
 tor

,! , ? 

des actions, et que les procuration S 
auihintiques 

Le liquidateur,!. D'ADHBSUH. 

ciiAr.GF, D'IICISSIEIÎ. 

Dans une grande ville, a céder pour is om 
francs Produit 3, sou francs. S 'ad à M il

0
„ 

tillier Demontières, rue J.-J.-Roufseaii, n. 

MAGASIN RUE DE LANCRY, 10 

Un charmant cadeau à fii
re

 j 

un amateur de café, c'est una 
cafetière DAl'SSE, forme ton-
teioe, soil en bronze ou plaqué 
ou minofor, etc., forme ordi-
naire en porcelaine et ferblanc. 
Le café s'y fait soit i chaud soil 
à froid, fort ou faible, peu oa 
beaucoup à volonté, Irês clair 

et sansperted'arome.LeltoiiD 
a acheté une en argent. Paris. 

L IRRIGATEUR 

l'Oi R m MALADIES DES DAMES. 
FONCTIONNE SEUL 

Pour Lavemens, Injections, 
Irrigations. Doucl'.cs ascen-
dantes, quon peut prendre 
seui dans son lit sans se 
m iuillcr. Prix. I5(r. et au des-
sus. —LIBAILT, ruo 
Cadet, 2S. etdesLoratiardsIi. 

8 froaics PILULES STOMACHIQUES 8 fraucg 
IsA BOITE. Dites ante eibum ou Grains de Santé. XiA BOITE. 

Approuvées pap l'Académie été Médecisae. 
on, les Vents, les Ëtourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX). 

A la pharmacie Vivieimo, galerie Vivieuue, >2. 

PASTIIsIiES 
DE CALABRI 

I)!' t'Ul 

R!iu : e 
i.O. e, .71. tOllIXIl i 

Total des mises à prix,, 1*5,000 fr. 
S'adresser pour ies renseigoerotn* : 
A Paris, l* A M' Guyot Sionnest, avoué, 

poursuivant, rue Chabannai», 9; 

2« A M» Fouret, avoué colicilant , rus 
tte-Anne, si ; 

■ A Gournay, à M* Osmiens, notaire. ' 
Et »dr les lieux,' aux fermiers. (2320) «tf— Etude de )»■; CHAUVEAU , avoué i 

Paris. 
Vente, en l'audience des criées du Tribut i 

Suivant acte sous seings privés, en date à 
Paris du 30 novembre 1844, portant la men-
tion suivante : Enregistré 4 Paris, le 12 dé-
cembre 1844, folio 3, recto, case 8, reçu 5 
francs 50 cent., dixième compris. Signé Le-
verdier. 

Entre M. Louis-François GINGEMBRE, fa-
bricant d agraffes, demeurant à Paris, rue 
deBondy 70, patenté pour la présente an-
née sous le n. 367, d'une part; 

Et M. Jean-Marie BARBIER,' propriétaire 
ancien négociant, demeurant i Paris, ruedù 
Faubourg-Saint-Denis, 6i, d'autre .part 

Il à été formé une société en nom collectif 
pour douze ans et un mois, à compter du 
i" décembre 1814, pour expirer le 1er jan-
vier 1857. Celte société a pour objet l'ex-
ploitation de la fabrique d'agraffes à la mé-
canique et de brevets d'invention relatifs à 
celte industrie. 

La raison sociale est GINGEMBRE 'et BAR-
BIER. 

La signature sociale sera GINGEMBRE et 
BARBIER. Elle appartiendra à chaque as-
socié. Elle ne pourra être employée que 
pour les opérations du commerce do la so-
ciété. 

M. Gingembre et M. Barbier se sont réser-
vés le droit dé céder tout ou partie de leurs 
droits dans la société : M. Gimgembre à M. 
Albert Gingembre, son neveu, et M. Barbier 
à M. Marie Barbier, son frère; dans ce cas 
tes cessionnaires auront la signature so-
ciale. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. Gingem-
bre pour les forfnalités de publication de la 
présenté société. 

Pour extrait conforme : 

GINGEMBRE. (4 ut) 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, tué Caillou, 22. 

Décembra"lH44. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers.-

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

,
 Du

 "eur MABON, grainetier, à La Villette, 
le 18 décembre à u heures (H» 4871 du 
gr.); 

De la dame BOULANGER, entrepreneuse 
de serrurenè, rue Si-Thomas-d'Enfer, u, 
le 18 décembre à 2 heures CN» 48 &5 du gr.)-

Du sieur COURTOIS, marchand de brode-
ries, rue Coquillière, 39,1e 18 décembre à 
3 heures ( N» 42io du gr.); 

Pour assister à. l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux synaics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
seœens du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffa leurs adres-
ses, aBn d être convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

,
 Da 9

j
e

.
u
/ »0»lON, marbrier, rue Breda, 

7, le 18 décembre à 9 'heures lis 'N. 44is 
dugr.); 1 VT 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M
~" PV'-commissaife , aux vérification et 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirma-
tion de leur) créance», remettent préalable-
msnt leurs titres à MM. les syndics: 

CONCORDATS. 

viin," i!ie.U.r IRAPlE ' md de vi
»

8
' * nell*-

du gr )-
 déc

*
mbre

 ■* 3 heures (N« 4695 

i- 1 ï H!!!' '•"COTTE, charron, à Vaugirard, 
le m décembre 4 i heure i\i (N» 4745 dû 

Paris, ehts AUBERT et V, éditeurs, place de la flourse, 29, et chez tous les Ltbrcum. 

5e Année. ALMANAGH Prix : 50 centimes. 

PROPHÉTIQUE 
Pittoresque V Q JT K 
et utile pour JLCP4v 

BBDiei PAB US KOTABU.XTÉS BCIXKTXriQO£8 ET UÏTÉBAIBB»" 

ET ORNÉ DE 162 GRAVURES,
 mm 

UUnje GAÏAM1, DiïïlllRR. ALÛPEI, MAUBISSÏT . TR1M0LH. 10REITI, TITÎDI rt CHABLIS 
En envoyant franco un Mandat d* 3 francs on recevra la collection des cinq année» 

Du sieur MAYER, confiseur, rue Vivienne. i 
49, l<! 20 décembre 4 9 heures (N° 4094 du 
gr.); 
• Du sieur MAUBAN, ferblantier, rue des j 
Bernardins, 38, le 2u décembre 4 10 heures 
(N» 4 630 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics Sur 
l'état de ta fatllite et être procédé h un con-

corda 1, ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant, sur 

les faits de la gestion , que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. II ne sera admis 4 ces assemblées 
t»ue les créanciers vérifiés st affirmés ou 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES, 

.«n? invités à produire , dans le délai de. 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs litres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rècla: 
mer, MM. les créanciers : 

Du êièur ECKENBUHL , boulanger, rue 
des Grands Degrés, u, entre les mains de 
M. Detoix, ruo St-Lasare, 70, syndic de la 
faillite (N» 4831 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 4gl de la 

loi du a 8 îrwi i838, être procédé a la véri-

fication des créances , qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MAY, négociant-eom-
missionoaire, rue du Faubourg- Poisson-
nière, n. 74 , sont invités 4 se rendre, 
le 19 décembre 4 10 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce; salle des as-
semblées des faillites, pour, en exécution de 
l'article 537 du la loi du 2« mai 1838, enten-
dre le compte detiiiitif «ui itéra rendu par les 
syndics, le débattra , le clore s t l'arrêter, 
leur donner décharge do leurs fonctions et 
donner leur «vis sur l'eicusabilité du faill 
(N* 3607 dugr.:. 

4 huitaine. Vaulot, potier d'eiatii, id. 
Bréant, traiteur, -sjnd.— Ginesy ei Pascal 
négocians, id. -Durocher, limonadier, vé 
rif. -Chagny, md do vins-traiteur, id. — 
Humblot, fabr. de meubles, id. 

.Séparations do Corps 
et de Biens. 

Du 10 décembre 1844, demande cn sépara-
tion de biens par Mme Virginie PAIROU, 
contre Lucien REGNAULDIN, ancien mar-
chand de vins 4 Paris, rue des Bernar-
dins, 24, étant actuellement 4 l'hêpilal 
Cochin, rue du Faubourg-Saint-Jacques ; 
Gourbino avoué. 

ASSEMBLEES DO SAMEDI 14 DECEMBRE. 

NEue HEURES .- Bérard, md de vins, conc 
Hoeffer, md de vins, dlût. Banié, ent. 
de batimens, id. — Theuriet, md do vins, 
synd. - Gosset, tenant hôtel garni, id. 
i asquelle, grainetier, vérif. - Leroy, four 
reur, id. 

mJ HI
™REs lH:About, Debart et C", mds 

de charbons, id. — Dame Brunei, rade de 
charbons de bois, id. — vène, négociant 
en vins,clêt. Laurent et Bottolier, ap 
prêteurs de chiles, id. Besse , md de 
meubles, id.- Halphen, limonadier, redd. 
do eoroples.- Laurans, tailleur, id. 

MIDI t Détrie, md de vins, id. - Landry md 

de nouveautés, clot.~ Ventre, ancien md 
de châles, id. 

DEUX HE<JRBS : Lacroix , entrepreneur de 
bStimeus, id. - Raymond, mercier, rem. 

Interdictions 
et conseils judiciaires 

Da 4 décembre 1844, jugement portant in-
terdiction du sieur Prosper-Benjamin LE-
PERS, marchand tonnetlier , demeurant 
ci-devant 4 Paris, rue de Hanôvre, ai, et 
actuellement détenu en la maison de santé 
du docteur Pinel, sise 4 Paris, grande 
rue de Chaillot, 76 ; la dame LEPERS, son 
épouse, administratrice provisoire ; Guyot 
Sionnest avoué. 

10 

». l'iscli r, rue IUU efeuille. li-

ft près faillits-
M.Lucas, charron, rue de Vaugiraro, 

M.'llrèan, Iraileur, passageBr* 

Après disparition. 

Mme Henryot, dite Julie, 
gumes, rue aux Fers, 2»' 

mde i> ls ' 

BOURSE DU 13 DÉCEMBRE 

- | 1"8. 

5 0|.i conipl.. 120 75 
-Fin courant 121 — 

3 0|0 compt.. 81 85 
- Fin courant! 84 95 

Emp. 184t.... 86 40 
-Fin courant i 86 45 
Naples compt. I 
—Fin courant | 

pl. ht 

m -
111 35 
• 4 85 
8a i 
Si 64 
86 60 
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120 ' s 

120 9S 

84 H 
84 90 

li 40 
86 35 

m -
m t> 
14 
15 » 
16 S' 

ts H 

mail 

S 0|0 

3 0|0 

Èmp 

121 35 121 60'122 25 
15 10 

85 25 j 85 M' 

décès et Hnnoniatloias. 

Du 11 décembre. 
Mme la comtesse de Divonne, 65 ans, rue 

Basse-du-Rempart, 42.- Mlle Schock, 23 ans, 
rue Saint-Nicolas, 55.- Mme veuve Bechard, 
73 ans, rqe Duras, 5. -M. Lalande, so.an», 
tue d 'Angoulême, ai. — Mme Lepère, 29 
ans, rue Coquenard , 40. — Mme Chevrier, 
94 ans, rue Gaillon,l8.- MlleGuislon. XI 

ans, rue Notre Dame-de-Loretle, 7. — Mme 
Couvert, 44 ans, faubourg Saint- Denis, 8t. 
—Mme Dupin, bs ans, rue des Bons-Enfans, 
24. Mme Souday, 73 ans, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, s. — M. Gudefiii, 58 ans, 
rue du Petit-Lion, 26. — Mme Bouland, 27 
ans, rue Chapon, 30.- M. Cerfol, 63 ans, rue 
Saint-Antoine, ci. -M. Flibourg, 39 ans, rue 
de charonne, 163. — Mme Alan , 29 ans, rue 
de l'Holél de-Ville, 132.—M. Bêche , 39 ans. 
rue de Lourcine, 84. - M. Dericbscn, 49 ans, 
rne d 'Enfer, 92. 

WnuaiSKtB l)k *. m%mi mPrUMiSUR OJS L'ORI^DISS AVÔCrVfS, RUE l€Ôv>fciâ^^ 

Asapositions «le ^eeïlés. 

Après déoéi 
Décembre. 

9 Mme la comtesse do viersac, rue de 
Chaillot, 58. 

10 M. Deryksen, ébéniste , rue d'Enfer, 
82. 

Description après décès. 
4 U. Goberdelet, quai de la Touruello, 

31. 

girotrt. Dctiompl. Aflsdal» 

5 0|0.. 
3 O|0.. 
fîmpr. 

30 
10 

4 1|2 0(0 - — 
4 0|0 - — 
B. du T. 3 'I 4 

Banque 325* ~ 
RentesdelaV 
Oblig. d» 1470 -

Caisse hyp • 'Jf 
— Oblig • 

4 Canaux 
- jouiss...... 

Can. Bourg. 
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ISt-Gerro.. 
■ Emprunt. 
- 1842... 
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Cr. Combe,. 
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